
  

  

RéruuiQue FRANÇusS 

Arte préfectorainr ou. Ab. 000 £/ 
Installations elassées pour la protection de l'environnement. 

Objet: Autorisation de poursuivre et d'étendre l'exploitation d'une carrière à ciel ouvert de matériaux cale 
MINILR SA, sur lc leritoire des communes de CONAN et de MAVES aux lieux- 
Haut Moron » el « Le Bas Moron ». 

  ex par 18 société 
Brûlé», aL'Image », € Le   

LE PREFET du département da Loir-et-Cher 

Vule code de l'environnement ; 
Vo le code mi    er 
Vu la nomenclature des installations classées ; 
Vu le fre 1! du tre V du code du patrimoine ral à l'archéalogic préventive ; 
Vu l'arôté modifié du 22 soplembre 1994 relatif aux explaitalions de canières et aux installations de premier Laitement des 
matériaux de carrières ; 
Vu Ferrêté du 19 aval 2010 relatif à la gestion des déchels des industries extractives ; 
Vu l'arrêté ministériel du 31 juilot 2012 relalfl aux modalités de constitulions de garanties financières prévues aux articles 
R.516-1 el suivants du code de l'environnomont : 

   

Vu l'arrêté du 9 février 2004 relatlf à ia détermination du montant des garanties financières da romise en état des carrières 
prévues par la législation des installations classées ; 
Vu l'arrêté préfeclorel n°2013-212-0005 du 31/07/2013 approuvant le schéma dépariemental des carrières ; 
Vu l'arrêté préfoctoral n°13/0531 du 29 aaût 2018 du préfet de Ia région centre définissant las modalités de sa saisine au fire 
de l'archéologie préventive : 
Vu fes arrêtés préfectaraux n°19/0605 el 13/0745/des 40 septembre 2013 et 16 décombre 2043 du préfet de la région centre 
portant prescription de diagnostics archéologiques sur la parlle étendue de la canière ; 
Vu farrélé préfectorel n°88-417 du 18 février 1988 autorisant l'ontreprise MINIER SA à exploiler une carrière de calcaire à 
CONAN et MAVES au Hleu-dit « Le Haut Moron » pour une durée de 20 ans ; 
Vu t'arrôté préfectoral n°02-3524 du 22 août 2002 autorisant la SA MINIER à élendre el à poursuivre l'exploitation d'une carrière 
de calcaire comprenant une Installation de lraitement des matériaux sur lo tortoiro dos communes de CONAN au lieu-dit « Le 
Haut Moren » ot do MAVES au lleu-dit « Le bas MORON ». 
Vu la demande en date du 40 octobre 2012 roçue à la DDCSPP le 15 octobre 2012 et jugée recevable le 41 avi 2013, 
présentés par la soclété MINIER SA, dont le siège social est situé à los Sapins do Varennes, 4100 NAVEIL , en vue d'obtenir 
l'autorisation de poureuivre, d'étendre et de modifier les condilons d'exploitation d'une carrière d'une capacité maximale de 400 
000 tonnes/an, comprenant une installation de traitement de matériaux d'une puissance maximale de 850 KW el une instalation 
da transit da matériaux minéraux pour une surface maximele da 48 000 mr, sur le temitoiro des communes de CONAN au leu- 
dit « Lo Haut Moron », of de MAVES au lieu-dit « Le bas Moron ». 
Vue dossier déposé à l'appui de sa damando : 

   



  

Vu l'avis de l'autoñlé environnementale sur le dossier en date du 25 Juin 2043 : 
Vu la décision n°E13000186/45 du 3 juin 2013 du président du tibunal administratif d'Oréans porant désignation du 
commissaire-enquétour : 
Vu l'arrélé préfectoral n°2018177-0008 du 26 juin 2013 ordonnant l'rganisallon d'une enquête publique pour une durée de un 
mols du 19 juïlet 2012 au 49 août 2013 indus, sur lo territoire des communes de CONAN, MAVES, BOISSEAU, LA 
MADELEINE-VILLEFROUIN, VILLENEUVE-FROUVILLE ot RHODON. 
Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au publi: 
Vulta publication des 5, 6, 22 et 26 jullel 2013 de cet avis dans deux jourtaux locaux ; 
Vue registre d'enquêle el l'avis du commis 

  

re enquêteur ; 
Vu l'absence d'obsamation du publie lors da l'enquête publiquo ; 
Vu la réponse de l'exploitant du 30 août 2018 à une demande de précision du commissaire enquêteur concernant là 
vuinérabiilé de la nappe de la Craie : 
Vu les avis émis par os conseils municipaux dos communes de CONAN, MAVES, BOISSEAU ot RHODON: 
Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consulté 

  

Vu le rapport etles propositions de l'inspection des stellalions ctassées en date du 5 mai 201 

  

Vu l'avis du consai départemental de la nature, des paysages at des sites - formation carrières - émis lors de sa réunion du 15 
ai 2014 au cours de faquella le demandeur a été entendu ; 
Vire projet d'arrêté porlé le 4 juin 2014 à la connaissance du demandeur; 
Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courtier du 6 juin 204 

  

Considérant que l'activité projetée relève du régime de l'autorisation au lire de Ia légistalion des installations classées el est 
répertoriés aux rubriques 2510, 2515 et 2547 dé la nomenclature des inslaltallons classées : 
Considérant que la damande d'autorisation a ôté inslruits suivant las dispositions du tre 4” du ivre V de la partie régiomentairc 
du code da l'environnement 
Considérant que le projel esl compatible avec le schéma dépatemental des carlères de Lar-et-Cher approuvé le 31/07/2018 ; 
Constdéran( les mesures prévues par l'exploitant pour préserver Ia biodiversité ot en particulier, le renoncement à exploiter une 
bande de 25 m en limita des parcelles n° 21 et n° 22 pour préseiver la pelouse calcicoie, el 1e création d'une zone à vocation 
écologique sur la parcelle n°10 lors de la remise en état. 
Gonsklérant les aménagements paysagers proposés par Fexplollant : 
Considérant las mesures périodiques da taux d'empoussièrement, de bruit at de quafté des eaux souterraines prescrits dans 
Le présont arrêté ; 
Considérant que le projet est situé en dehors de late zone nondable ; 
Considérant que le forage de prétévement dans la nappe de la Graia fait Fobjat d'un protocole de régularisation visant à vérifier 
que sa conception répond aux râgles de ar ; 
Considérant que des garanes fnanclères doivent être consluées afin de permetire le réaménagement de la carrière en cas 
de défailance ou disparition juridique do l'exploitant : 
Considérant qu'en application des dispositions de are L. 512-1 du code de lenvironnement, Fautorisation no peut être 
accordée que sl les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arêté prélectoral 

  

Considérant que les conditions d'aménagement at d'exploïtalion fxéos par l'arrêté préfectoral d'autorisation doivent tonir 
compte, d'une part de l'efficacité des techniques disponibles el de teur économie, d'autre part de la qualilé, de la vocation et de 
Futlisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équiibrée de la ressource en eau ; 
Considérant que le projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant et que celui-ci a formulé dos osomvations par courrier du 6 juin 
2014 
Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 
Sur proposition de la Secrétaire Général de la préfecture 

ARRÊTE 

       



  

  

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.4 BENEÉFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société MINIER SA, dont le siège suctal és! siué à Les Sapins de Varenne , 41100 NAVEIL, est autorisée, sos réserve du 
respecl des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploitor sur le terrtoiro des communos do CONAN ot da MAVES, aux 
Beux-dits « Le Bois BrOié », « L'inage », « Le Haut Moron » el « Le Bas Moron », les instaïfations délallées dans les arlicies 
suivants. 
Dans le cas où des prescriptions archéologiques ont été édictées par le préfet de région en application du Ure 11 du livre V du 
code du palrimolne relatf à l'archéologie, la réalisallon des Lravaux es subordonnée à laccomplissement préalable de ces 
prosciptions. 

ARTICLE 1.1.2, MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESGRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriptions du présent arrété annulenl et remplacent les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation ‘02-3521 dut 
22 août 2002. 

ARTICLE 1.1.3, INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux aulras installations ou équipoments cxploités dans 
F'élebissement, qui, menflonnés ou non dans là nainenciature, son de nalure per leur proximité ou leur connexilé avec une 
Installation soumiso à autorisation à modifior les dangers ou inconvénients de celle Instatlon: 

  

Les dispositions des arrêtés ministériels existants cefalfs aux prescaptions générales applicables aux Inslalallons classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumisos à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces inslallalons ne sont pas régles parle présent ar:êté préfectoral d'autorisation. 

         



       

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1, LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

Rubrique |annéa| Réghne Libellé de la rubrique (activité) INalure da l'nstatlaion| Volume autorisé |: Redevance 
  

400 000 tonnestan 
  Exploitation de carrières, à exception de celes | Garage da caicaire |. 202% : 

2e it | A visées aux points 5 ekG Sarre de caca 290 on tomes fan! 9 
en moyenne 

  

Instataons de broyage, eoncassage, ciblage, 
ensachage, puivérlsmion, eetloyage, temisa08, 
mélange de plerras, calloux, minérale el autres: 
praduits minéraux naturels ou arilicis où de 

Une instalation mobile 
de consassage etde | Puissance de    

  

as Lao à lésnrémemneeqece| ban dés | tenenbedes | Le 
visées par d'autres rubriques el par 1à sous- | 15! ions Bacs ge Le es ur ca Ioyage coma el —— 860 

nie La puissance instaléo des inslañiations, élant : 
supérieure à 550 KW ; matériaux extts 
  

Staon de Vans de poduis mean ou de | jouerdomaetanx [eee destinés 

  

: déchets non dangereux ets autres que ceux Au ans des 
247 | 1 | À sé par autos mbriguos la auparande l'a | Mes deremts  | matériau égae à / 

de transit étant supérieure à 30 000 m ? _ 48 000 m2 
liquides inflammables  (hstallaton de remplleaga ou de stièuton, à rex dos ét de 1 permpe 
Siians-sonice des à ubiquei 485), |Dittbuleu de gasoë | 20 1minou 4 
Instaaïons de chargement de  véhicuies | équipant un camion- mn, soil une # 

mea À 1 | 06 |atemes, de samptssage 6 répiens mobies 1e | dre. apocté érittene AG mavimu Équivalent de Mstalalen, pour a sbulon de 
les Huides inlemmables de le catégoi de 108   

référence (coetfent 1) étant supérieur ou égal à 
1 mo, maïs Inférieur à 20 3 
  

Une guys emerTEs 
double envetonne de 40! 49 mÿ da FOD sok                   Stchags nés mené de es EGPre ne ann ete) miércaaete | am ae saute 

3432 + LONG À roprésentant uns capacité équivalente talaio ! afmfemmable de 1ère / néreure à 10m camion cierne de Sul "catégorie 

FRE 
11) La capacité nominale do praduction des activités est : 
- supérieure ou égale à 500 000 tonnes/an .. . u 
— supérieure où égale à 150 000 fonnes/an mais inférieure à 800 000 lonmes/an 4 
—_ supérieurs ou égale à 50 000 tonnos/an mais inférieure à 150 000 tonnos/an 2 

      

  

(2) La puissance insteliée de l'ensemble des machines fixes concourent au fonctionnement de l'installation étent : 
=! supérieure à 5 MW. .3 
- supérieure 8 500 KI #      j mais inférieure ou égale 

A fAutorisalion) ou E (Enregistrement) DC (Soumis au contrôfe périodique) ou D {Déctaration) ou NG {Non Ctassé) 
Volume aulorsé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonclionnement, le volume des Installalons ou les 
capacités maximales autorisées 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 
L'emprise aulodsée esl d'une superfcle totale de 70 ha 89 à 09 ca pour une surface exploiieble de 63 ha 98 a 90 ca et 
concerne los parçlles suivantes par référence au plan cadastral annexé au présent arrêté (louis modification de dénomination 
des parcelles concemées devra Blre déclaré à l'inspection des installations classéns]. 
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Renouvellement - Superficie [Superficie explorobil 
Sormues | Ecensien | Seston | Me, | Meet mure 4) 

conan a sm | ei 240800 23722 

rat mr ao 
ss dsl 
2276 10230 

anse à 21e 18574 
s sus ER 1832 

[som _8706 
16855 15188 

24280 LE 
MAVES sous a 

o TT | 607 59 069 1 ! 
so L'image |" 32087 27-060 

__ 12004 ss | 
Parecñes en 8 : 29578 Taser 
exension Les Suair s54 

Moron fäo8e 16087 
2612 2304 
388 | 120 

Bip dote de demande EE] 639 800       
Le centre de la carrière 9 pour coordannées {syslème Lambert Il étendu) X= 524 200 m el Y= 2 306 800 m ! 

ARTICLE 4.2.3, MATERIAUX EXTRAITS ET QUANTITES AUTORISEES 

Les matériaux extraits sont du calcaire. | 
| La quantité maximale de matériaux exlralts de le carrière est de 400 000 tonnes/an (avec une moyenne de 280 000 tonnosfan): 

La quantité maximale traitée dans l'installation de premier traitement est de 400 G00 tonres/an. 

ARTICLE 1.2.4. NOMENCLATURE LOI SUR L'EAU 

Pour mémolre, l'nslatation est visée par les rubriques suivantes de la naenclature eau : 
  

  

  

  

  

   

  

k me | Unité du 
Rbique. | JA.D.NC. | Loi do a ibique (oératon) gi ans] eee) dau | veine 

Fatronerrs sans en Sondage forage, yeompre es anaais | Pour Ie sub den 
de pospage création de puits ou pee & 

d'auvragé souterrain, non destiné à un BÉAUCE D no lque one de | 2 écombtes cé Pre Genie de | 2 Ponte à cû immo | » See rames - . . 
d'effectuer un prélävement tempocaire | 19PPE de ta era (1) a nt ne co ré evene | Ltée re | een 

Ses Cao Gé à 1e RATE) i 
Far name een Te done een as Fat do RCE D per 

Jetciet2148 duc de | rage do prtovoment 
ane nt “dans la nappe da Fa eos a ne . | , vsioe À 0 péteneton demeure msi) wm | 75 À mn ons purarntes de as ë anale me, | Poeme ia) 

a du Re oran na ne Cape PCT                      



EH): 6 anicle 12.8. .2 pour fe nombre défi de piéromètres à créer. 

€: Ce lorage réalisé en juin 2011 at l'objet d'un protocole do réguiarisallon visé en annaxa 1 du présant arrêté. Ce proloecle vise à 
détauniner si l'exécution du forage a été réatisée dans des condions permetlant une bonne protection de la nappe de la Craie (suffisance de la 
Hauteur de cimantatian en parues). es résultats qu protocole ne Sont pas sasfaisants l'ouvrage devra être réhabiié. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

  Los installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans ë 
données techniques contenus dans les différents dossiors déposés par l'oxploilant, En tout état de eauso, elles rospactent par 
alleurs les dispositions du prôsant arrêté, des arrêtés complémentaires et les régiementalions aulres en vigueur, 

    

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1,41. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente aulonsalion cesse de produire eflet sl linstaltation n'a pas 86 mise en seniee dans un délai de lroïs ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux annéos consécutives, sauf cas da forca majeure. 
L'autorisation d'exploiter est accordée pour une durée de 30 années à compler de 4à date de notification du présent arrêté. 
Celle durée inclut la phase finale de remise en état du site. 
Le cas échéant, ta duréo da validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des prescriptions 
archéologiques édictées par le prélel de réglon en appleatlon du lire 1F du Hvre V du code du patrimoine relatif à l'atchéologie 
préventive. 

   

  

CHAPITRE 1,5 DISTANCES DE SECURITE 

Les bords dos oxcavations des carrières à ciel ouvert sont tenus à une distance horizontale d'au moins 10 mt des limites dur 
périmètre aulorisé ainsi que de l'emprise des éléments de la surlace dont l'intégrité candillonne fe respect de a sécurité et de la 
salubrité publiques. Celle distance és portéc à 25 m au minimum Îe long do fa RD n°924. 
Cette bande do 25 m minimum est végétalisée de façon à facliler son intégration payssgére. 
De plus, Fexploïtation du gisement à son niveau le plus bas est srrêlé, à compler du bord supérieur de 1 foule, à une distance 
horfzontale telle que la stabiité das terrains voisins no soit pas compromisa. Cotie distanco prend en compte la hautaur lotalo 
de Fexcavation, la natura ot l'épaisseur des différentes couches présentes sur loufe la hauteur 

  

  

CHAPITRE 4.6 GARANTIES FINANCIERES 

ARTICLE 1.6.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIERES 

    Les garanties financières définies dans le présent arrété s'appliquent pour los activés d'oxraction do matériaux (carrièro) 
visées à l'Adicle 1.2.1, de manière à pormetre, en cas de défailance où de disparition juridique de l'exploitant, la prise en 
charge des frais occasionnés par les travaux perinettané te remise en état du site après exploit 

    

ARTICLE 4.6.2, MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant de référence des garanties financières est établ conformément aux disposillons de l'annexe de l'arrêt 
du 8 février 2004 relalf à la détermination du montant des garanties financières do romise on étal dos carrières prévues par la 
législation sur los installations classées. 
L'exploitation est nenée en 6 périodes quirquennele. 
À chaque période carrespond un montant de référence de garanties financièros pormattant la romiss on état maxinralo au scin 
de cette période (oo montant inclus la TVA). 

       



  

  

  

  

  

  

  

— _ _ _ _ 50 

Article 1.6.2.1. Carrières on fosse ou à flanc de rellef 

_ e _ 
2 26 280 6 na pour te] 

Périodes si 5 promiers hectares 83 TOTAL en € TTC 
çt=155ssena)  (c2228 62 @heppaurtes (09 = 17 776 em) Rss) 

Seuvauts L _ | çe2= 222206) au del 
; ps sara sais as22e 
; eos aus areso ao ss 
: sans 23004 21000 296352 
4 103070 ses 24480 ase 652 
5 es ses2 Ka ao7a5s 
: Bo ssr a6900 m9 73             
  

St{enha} _: Somme de ja surface di l'emprise des infrashuslures au sein de la surface autorisée et de Ia valeur meximala alainie au cours. 
dela période considérée parles surfaces défichées diminuéos de la valeur marimale des suaces en chantier (découvertes et 
en expfoltalion) soumises à défichement. 

SA{enha) _: Valcur maximale afleinte au cours de la période cansidérée par Ia somme des suraces en chanter (découvertes et en 
exploitation} diminuée de la surface on eau et des surfaces remises en lat. 

S3{enha) _: Valeur maximale alteinta au cours de Ia période consklérée par la surface résultant du produit du Inéalra de chaque front par ta 
hauteur moyenne du Iront hors d'eau diminuée des sufsces remises en état. 

L'indice TPO: ullsé pour fe caieul du montant de référence eel cali en vigueur au 01/10/2018 (10 du 31/01/2014), soi 703.6. 
Les superficies indiquées correspondent aux valeurs maximales altcintes au cours de la pérlode considéréa. 

ARTICLE 1.6.3. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

    

Avant fe 30 Juin 2014, dans les condilions prévues par le présent arrêté, l'oxploitant adresse au Préfet : 
= le document attestant fa constilution des garanties financièros établie dans les formes prévues per l'arrêté mi 

juilet 2042, relellf aux modalités do conslilulion de garanties tinanciëres prévues aux articles R. 5164 at suivants du codé 
de l'environnement ; 

+ la valeur datée du dernior indice publie FPOf. 

ARTICLE 1.6.4, RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

  

    

Lo renouvellement des garanties financières doit intervenir au moins trois mois avant la date d'échéance du dacumant prévue à 
FAricle 1.6.3. 

Pour atisster du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins lrois mois avant la dato 
d'échéance, un nouveau document dans les fonmes prévues par l'arrêté minfstériel du 31 juillet 2012, relatf aux modaïtés de 
constiution de garanties financières prévucs aux arllcies R. 516-1 et suivants du code de l'environnement 

La date d'expiration de la garantio ne peut 

ARTICLE 1.6.5, ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIERES 

  

Le ixée moins de deux ann:    près la date d'effet de cetta garantie. 

E'axplaitant est Lens d'actualiser le montant des garanties financières et on atesie auprès du Préfet dans les cas suivants : 

+ Lousles cg ans au prorata do la variation de Findice publié TP 01 : 
= suruna période eu plus égale à cinq ans, lorequ' y 3 une augmentation supécieure à 16 {quinze} de l'indice TPOÏ, ol ce 

dens les six mois qui suivent ces variations. 

ARTICLE 1.8.6. REVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant des garanties financières pourra Blre révisé lors do toute modificalion des condilions d'expiaitalion telles que 
définies au présent arrêlé. 
De plus, toute modificalion de l'exploitation conduisant à une augmentation du coût de rer 
une augmentation du montant des garanties Nnancières 

an état de la canière, nécossita 
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ARTIGLE 1.6.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIERES 

Oui les sanctions rappaléos à Faricia L. 516-1 du code de l'environnement, l'absence de garantios financières peut entraîner 
Ia suspension du fonctionnement des installations classées visécs au présent arrêté, après mise en œuvre des modañtés 
prévues à Fanicle L. 171-8 de ce code, Conformément à l'ile L. 171-5 du mêine code, pendart la durée (o la susponsion, 
Fexploltant est {enu d'assuror à son parsonnel le paiement des salaires indemnités et rémunérations do toute nature auxquels i 
aval droit jusqu'alors. 

  

ARTICLE 1.6.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIERES 

Le préfet pout faire appel aux garantis financières 

a) après intervention des mosuros prévues à l'article LA71-8 du code de l'environnement, en cas de non-respect des 
prescripfians do l'arrêté préfectoral en maflère de remise en état de Ia cardière, 
bj après dispariion juridique de l'exploitant ct absonce de remise en étal, 

+ Toute mise en demeure de réaliser les {ravaux couvorts par los garanties financières prévus à l'aclcie R.S6-2 nan suivie 
d'effet constilue Un défi 

ARTICLE 1.6.9. LEVEE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIERES 

  L'obligation de garantics financiéres est levée à la cessation d'exploitation des installations nôcossitant la mise en place des 
garanties financières, al après que les travaux couverts par les garanties financières aient 16 normalement réalisés. 

    

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure do cossation d'activité prévue à l'article R. 512- 
39-1 du coda de l'environnement, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 

L'obligation de garanties Anancières est levée par arrêté préfectoral. 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS - CESSATION D’ACTIVITE - RENOUVELLEMENT 

ARTIGLE 1.7.1, PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux Installations, à leur moda d'utilisation où à leur voisinage, et de nature à 
ontrainor un changement notable des éléments du dossior do domande d'aulorisaïion, est portée avant a réalisalion à fa 
connaissance du Prélet avec tous les élémonts d'appréciation. 

  

ARTIGLE 1.7.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'MPACT ET DE DANGERS 

  

Les études d'impael et de dangors sont actualisées à l'occasion de toute modification imporlnte soumise où non à une 
procédure d'autarisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfl qui pourra demander une analyse 
critique d'éléments du dossier justilant des vériicalions paricuflères, effectuée par un organisme extérieur expert dont le chaix 
est soumis à son apprabation. Tous lo frais ongagés à celle occasion sont supportés par l'exploitant, 

ARTICLE 1.7.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements #handonnés a6 doivent pas être maintenus dans les installations. Toutcfois, lorsque lour enlèvement est 
incompatible avoc les condiions immédiates d'explolialion, des dispositions matérielles interdiront leur réutilsalion afin de 
garantir leur mise en sécurlé et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.7.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des Installations viséos sous l' Article 1.2.1. du présent arrêlé nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Le changement d'expleltant 

  

tations visées au présent arcèlé est sournis à aulorsation préfectorale préalable. 

     



  

La domande d'autorisallon de changement d'exploitant adressée au préfet comporte : 
  = les documents établissant los capacités lechniques et financières du nouvel exploitant, 

= les documents alleslant du fait que le nouvel exploitant est propriétaña des terrains sur lequeï se situe finstatlafion où qu'il 
a obtenu l'accord du ou des propriétaires de ceux-ci, 

- les modaillés envisagées pour la constitution des garanties financières, notamment teur nature. lour montent el es délais 
de leur constiullon ainsi que l'engagement de ronsilluer ces garanties dès la notification de Farrêté de changement 
d'exploilant. 

      

Les garanties financières délivrées au prof du nouvel axplaïtént doivent alors êtra transmises sans délel dés 1a notification de 
l'arrêté de changement d'oxploitant. . 
La damande d'autorisation est inslruite selon les formes prévues à l'ariclo R. 512-31 du code de l'envirannemont, dans les Laïs 
mols suivant sa réception, | n'existe pas d'autorisation implcile. 

  

ARTICLE 1.7.6, CESSATION D'ACTIVITÉ - RENOUVELLEMENT - EXTENSION 

L'extracllon de matériaux commerciafsables ne doit plus être réalisée 18 mols avant l'échéance de l'autorisalion. 

La remise en état du sito doit Blre achevée six mois avant l'échéance de l'autorisation. 

En cas de demande de renauvetiement etfou extsnsion, lo dossier complet el recevable doit êlre déposé en Préfecturo f8 mois, 
avant échéance de l'auorisation. 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 512-29-1 du code de l'environnement, et pour l'application de l'añicie R. 512-39- 
3, Fétat dans lequel doit être remis le site et détaiié au CHAPITRE 2.4 et l'usage à prendre en comple est le suivant : 

Usage agricole (remise en eullure des terrains sauf sur une parcelle de 3ha 30 dédiée à la biodiversité) 

Lorsqu'une instatlation classée est mise à l'arrêt défini, Fexploitant notifia au préfet la date de cel arrêt six mais au moins avant 
celu-cl. 

  

La notifcation prévue ci-dessus Indique Ies mesures prises où prévues pour assurer, dès Farrêt de l'exploitation, La mis 
sécurité du site, Ces mesuras comporent notament 

    

= l'évacuation ou l'élimination des produils dangereux, et, pour les Installations autres que les Installations de stockage de 
déchets, celle des déchets présonts sur le sie 

+ des interdictions ou fimilellons d'aceès au silo : 
la suppression des risques d'incendie et d'exploston ; 

= la sunvollance des ellets de l'installation sur son environnement. 

  

  

En outre, Fexploilant doit placer lo site de l'insleïlallon dans un état fol qu ne puisse porter atlointe aux intérêts mentionnés à 
Paricte L. 85141. 

CHAPITRE 1.8 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est souris à un contenfioux de pleine juridiction. 
11 peut être détéré à la juridiction administraie : 

1. Parles damandeurs où exploitants, dans un détal de deux mois à compter de la dale où le présent arrêté lour à été notifié ; 
2. Par les tiers, porsonnes physiques ou morales, les communes intéressées où leuts groupements, on raison des 

incanvénients où des dangers que le fonellomement de finstellation présente pour les intérôts mentionnés aux articlos 
12441 etL.511-1, dans un déai d'un an à compter de la publication ou de ltfichage du présent arrôté. Toutefois, si Ia 
mise en service de Finstallalion n'est pas intervenue six mols après la publication ou l'affichage du présent arrêté, lo délal 
da recours continte à courir jusqu'à l'expiration d'une périodo de six mais après cette miso en sorviec 

Les liers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le volsnage d'une instalation 
classéo quo postéreurement à l'affichage ou à la publatian de l'arrété autorisant l'ouverture de cette installation où alénuant 
les proscéptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledil arrété à fa juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrôlé préfectoral sonl prises sans préjudice des autres législations el réglementations applicables, el 
notamment le code minier, le cada civi, le code de urbanisme, lo code du lravall le code du patrimoine et le code général des 
collectivités tarritoriaise, la réglementation sur los équipements sous prassion. 
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Les droits des lers sont el demeurent expressément résorvés. 
La présente aulorisation ne vaut pas pernis de construire. 
L'autorisation d'exploiter a carrière wa d'effet ulle que dans ia limite des droits de propriété de l'exploitant at des contrats de: 
fortage dant il est filutalre. 

  

  

CHAPITRE 2.4 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

  

Lexptoltant prend toutes les di 
instalations pour : 

  

osiions nécessaires dans a conceplion, l'aménagement, entretien et l'exploitation des 

+ Jimilerlé consommation d'eau, ot imiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
— la gestion des effluents et déchets en fonclion de leurs caractéristiques, alnsi que la réduction des quantités rojctéos : 
= prévenir en loules circonstances, l'émission, la dissémination ou ls déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

Indécts, de matières où substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients soit pour Es commodité du 
voisinage, soit pour a santé, la sécurité, la salubrité publique, soit pour l'agriculture, soit pour la prolaction de la natura da 
l'envonement et des paysages, soi pour lutlfsaton rationnelle de l'énergie, soit pour la conservalion des sies et des 
monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. L'exiraction des matériaux et les opérations de remise en 
état du site doivent, à loul moment + 

+ garantrla sécurité du publi at du parsonnal et la salubrité des eux, 
= présorver la qualité des saux superficielles et souterraines, alnsl que imiler les Incldences de l'activité sur laur écoulement, 
+ respecterles éventuelles servitudes existantes. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduile de l'exploitation pour limiter les risques da pollution dos 
saux, de l'air où des sols et de nuisance par le bruit el les vibrations ot l'impact visuel. 

ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploñtation pour l'ensemblo dos instalaüons comportant explicitement les vérifications à 
éflecluer, en conditions d'explolation normale, en péricdes de démarrage, de dysfanctionnernent ou d'arrêt momentané de 
façon à pormattre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 2.1.3, SURVEILLANCE 

L'oxploitation de chaque instatation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignéo par l'exploitant ot 
formée en conséquence. 

CHAPITRE 2.2 AMENAGEMENTS PRELIMINAIRES 

ARTICLE 2.2.1. INFORMATION DES TIERS 

  

Avant le début de l'exploitation, l'exploitant est tenu de mettre en place sur chacune des voies d'accès au chanfier, des 
panneaux indiquant, en caractères apparents, son idenlté, la référence de l'aulorisation préfectorale, lobjel des lravaux ot 
l'adresse de la mairie où le plan de remise on ét du site pout être consul 

    

ARTICLE 2.2.2. BORNAGE 

Préalablement à la mise en exploitation, l'exploitant osl tenu do placer 

des boms en tous os points nécessaires pour déterminer le périmètre de l'autorisation, 
= le cas échéant, des bomes de nivellement 

Ces bornes devront toujours être dégagées el demeurer en place jusqu'à l'achèvement des Iravaux d'exploitation et de remise 
on état du site. 

ARTIGLE 2.2.3. EAU DE RUISSELLEMENT 

Lorsqu'il oxfsto un risque pour les intérêls visés à l'aile L. 24-1 du Titre 1°, Livre Il du code de l'environnement, un réseau 
de dérivation empêchant les eaux de ruissellement d'alleindre la zone en cxploñtation sara mis en place à la périphérie de cette 
zone 

TÉTRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
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CHAPITRE 2,3 CONDUITE DE L’EXTRACTION 

ARTICLE 2.3.1. DEBOISEMENT, DEFRICHAGE ET PLANTATIONS COMPENSATOIRES 

Sans préjudico de la législation en vigueur, lo déboisement et le défrichage évantuels des lersains sant réalisés 
progrossivement, par phases correspondant aux besoins de l'exploilation. 

ARTICLE 2.3.2. DECAPAGE DES TERRAINS 

Aucune extraction ne doit avoir eu sans décapage préalable de fa zona concernée. 
Le décapage des tarrains est imilé aux besoins des travaux d'exploitalon. 
Le dérapage ost effeclué de manière séleclivo, de façon à ne pas mêler les tercos végétales conaliuant Fhorizon humifère aux 
stéries. 
Le dépôt dos horizons humières ne dot pas avoir une hauleur supérieure à 2 m afin de I conserver sos qualités 
agronomiques. 

En outre, les recommandations techniques figurant eu 3.42 du rapport du Schéma Départemental das Camières (sous 
l'oflentallon n°22) ot concernant le décapage et le siockago das tarres de découverte seront rospactécs. 

ARTICLE 2.3.3, PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

La réaisation des Lavaux est subordonnée à l'accompllssement préalable des prescriptions archéclegiques définies dans 
l'arrêlé susvisé du préfet de la région Centre en date du 29 août 2013 relatif aux modaflés de sa saisine (drecllon réglonale 
des affaires culturelles du Cenbre, service régional de l'archéologie) au re de l'archéologie préventive pour chaque tranche de 
travaux de la carrière objet do ta présente autorisallon. 

Pour rappel les preseriplions dc l'arrêté du 29 août 2013 sont es suivantes : 

« Aricié 2: La SA MINIER saisira le Préfet de région (direction régionale des sflaires culturelles du Centre, service régional do 
l'archéolegie), en fonction do l'avancement de chaque Iranche de travaux à venir. 
Aticte 3 : Pour chaque tranche, le préfet de région (direction régionale des allaires cullurcllos du Centre, service régis de 
Farchéolagie) devra être saisi au minimum six mois avant le début des travaux. Las modifications éventuelles des délais de 
réalisation des tranches dovront être notées au préfel de région fdiraction régionale des alfaires cultes du Centre, service 
régional de l'archéologie) 
Aticle 4: À celle Mn, la SA MINIER produira un dossier comportont lo descrplif du projel faisant apparaître la supesticie de 
chaque tranche at léchéancier, ainsi que les documonts permettant de définir fincidence dos travaux sur les vesliges 
archéologiques, tels que le plan parcelle, los références cadsireles et lemplaccment exact sur le terrain d'assielte. 
Article 8 : Suite à sa saisine, la préfet de région (uirection régionale des affaires culturelles du Contre, service régional de 
Farchéologie) pur prescñre, dans le délai do doux mois, la réalisalion des mesures prévues à l'article R.523-18 du Cado dur 
Patimoine, sil constale que les travaux sont susceptibles d'aflecler des éléments du pabrimoine archéalogique ». 

   

  

   

Les courriers de salsine du préfet de la région centre (direclion régionalo des affaires culluselies du Centre, service régional de 
l'archéologie) sont adressés en copie à l'inspection des installations classées. 

En cas de découvene forte de vestiges archéologiques, Foxploïtant doit prendre louté disposiion pour empêcher la 
destruction, la dégradation ou la détérioration da ces vestiges. Ces découverts doivent être déc'arées dans les maillours délais 
au service réglonal de l'archéologio al à l'inspection des instaïotians classées. 

Dans le cas où des prescripllons archéologiques sont édictées par le préfet de région en applicallon de l'aicle R.523-18 dut 
Code du patimoins, suite à sa saisine, Ia réalisalion des travaux est subordonnée à l'accomplissement préalable de ces 
prescriptions. 

ARTICLE 2.5.4, EXTRACTION 

L'exploitation de la carrière est conduite conformément aux plans de phasage des travaux et de remise en élet du site annoxés 
au présent arrété. Faute modification du phasage ou du mode d'exploitation doit faire l'objet d'une demande préalable adressée 
au préfel avec tous los éléments d'apprécietion. 

    

Uexploitaton du pelt seclour de pelouse calcicole présent sur lo sie de la carrière (ef. plan de remise om état en annexe esl 
interdit à l'exploitation, ainsi qu'un corridor da 26 m de largeur conduisant à ce secleur ot situé sur les parcelles n°21 et 22, da 
façon à permelle le 1e colonisation de la parcelle n°21 par la pelause calcicole. 

Article 2,3,4,1. Extraction à sec 
Le carreau de la carrière a pour cote minimale 107.9 m NGF pour les parles exploitées à compler de Ia notficallon du présent 
arrété. Pour mémo l'article Hl.4.D.a de l'arrêté n°02-3621 du 22 août 2002 fixai (a cole du carreau à 108 m NGF,        



pe 16/ 
80 

    

En tout état do eauso lo fond de foulle doit loujours se slluer à au moins 1 m NGF au-dessus de la cote des plus hautes eaux 
connues. 

Article 2.3,4,2, Extraction en gradins 

L'extraction est réalisée en un soul gradin d'une hauteur au plus égale à 15 mètres. 

Article 2,3,4.3, Abattage a l'explosif 

L'exploitant définit un plan de tr dans Ie cudre dé l'abattage du gisement par des substances explosivos. 
L'exploltant prend en compte les effets des vibralions émises ans l'envirnnement, des projections, et assure ia sécurité du 
public lors dés Hs. 

Les rs de mines ont leu les jours ouvrables. 

La présence de matiôres dangorouses explosives est interdile sur Fensembie du site. 

Los tirs réalisés dans une bande de terrain comprise entre 60 m et 450 m le long da la RD n‘D24, sont séallsés sous couvert 
d'un arrêté temporaire d'interruption dc la cireufetion délivré par un représentent du Conseil Général, après miso on oeuvre par 
la SA MINIER de la procédure décrite dans le courrier du 20 avril 2010 de la Division Routes Nord du Conseil Général de L4 
eLCher. 

   

    

L'emploi d'explosifs est interdit dans une bande de 50 mètres minimum de targour le long de RD n°924. 

Paur rexploallon des zones les plus proches de fo RD n°924 lo bourrage final des lrous de mines sera supérieur ou égal à à 
mbteos (pour un diamtre de 105 mm). 

Lorsque les ls ont leu à moins de 250 m des habitations, le plan de Ur ssl adapté de Iaçon à garanti le respect des vaiours 
réglemontairos définies à l'Acte 6 3.1 

ARTICLE 2.3.5. TRANSPORT DES MATERIAUX 

  ‘appliquent sans préjudice des articles L 131-8 et L 141-D du code do la voire routière.   Les prescriptions du présent arrêt 

ARTICLE 2.3.6. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS - REGISTRE DES SORTIES 

L'expioitant lient à jour un registre indiquant le nom du desfinatair, la date du prélèvement, le type et fa quantité do matériaux 
extra, le mode de transport utiisé pour l'acheminemont des malériaux el si y à leu, le nom de la société extérieure réalisant 
lo transport. Go registre est lenu 8 disposlion de linspection des installations classées. Un bon de sorie düment complété et 
sigré par la personne en charge du ragistro estloint au registre. 

ARTICLE 2,3,7, CONTROLES PAR DES ORGANISMES EXTERIEURS 

L'entreprise doil disposer sur lo site de la carrière, d'une bascule et d'une comptabilité précise des quantités axtrailes et 
vendues. 

  

Des organismes agréés doivent progédor à des contrôlos réguliers portant notamment sue 

+ les apparsiis de posage, 
+ les instshallons électriques, 

Les rapports de contrôla sont tonus 

  

la dispasillon de l'irspectlon des installations classées, sur le sito. 

  

CHAPITRE 2.4 REMISE EN ETAT DU SITE 

ARTICLE 2.4.1, GENERALITES 

L'explollent est tenu de nettoyer el remettre on état l'ensemble des lieux affectés par les ravaux et les installations de toute 
nature inhérentes à l'exploitation, comple tenu des caractéristiques cssentidlies du milieu environnant 

  

Le site doit être libéré, en fin d'exploitation, do tous les matériels, slockages el Installations fixes ou mobiles, mis en place 
durantles travaux d'extraction. 

Aucun dépôt ou épave na doit subsfstor sur le site. 

La remise an état du sie ost réalisée en confosnité au dossier de demande d'autorisation.



p 17 

      
Elle comporte au minimum les dispositions suivantes : 

la mise en sécurité des fronts de taille, 
Ie notioyago de l'ensemble des lerralns et, d'une manière générale, la suppression de toufes les structures n'ayant pas 
d'utlié après la remise en état dut site, 
insertion satisfaisante de l'espace affecté par l'exploitation dans le paysage, compta tenu do la vogation uitériourc du site. 

ARTICLE 2.4.2. REMISE EN ETAT COORDONNEE A L'EXPLOITATION 

Le remise en élat doil être réalisée conformément au dossier de demande d'autorisation el aux plans annexés au présent 
arrété. 

Globalement, la remise en état du site consiste en un remblaiement partiel. 

En pariculer elle comprend : 

le remise en cullure de ta quasi totalité du sit ; 
- l'aménagement d'une zone de 8ha 30 dédiée à l'écologie et à la biodiversité sur la parcollo n°10 ; 

sous la parcelle n°22 abritant uno pelouse calcicolo (non exploitable), eréalion d'une falaise favorisant le nichage des 
olseaux, te pentes douces favorables à la biodiversité. 

La remise en étal doit être coordonnée à l'exploitation conformément aux plans de phasage des travaux et de remise en état du 
Sie amnoxés au présent arrêté. L'explolalion de la phase {n + 3) ne peut débuter que si la phase {n} est romise on état. 
L'exploitant notife chaque phase de remise en état au préfol, 

La surface dérangéo {égale à fo somme des surfaces en cours d'extraction, des surfeces décapées et des surfaces non 
reinises en élat} de la carrière esl inférieure à 15 ha 

ARTICLE 2. 

  

.3. DISPOSITIONS DE REMISE EN ETAT 

Article 2.4.3. 

  

. Aires de circulation 

Les aires de circulation provisotes et les aires de travail doivent être décapées des matériaux stabifisés qui auraient été régalés 
puis recouveries de terre végétalo on vus do leur mis en culture. 

Article 2.4.3.2, Remblayage 

La remise en état du sie consiste en un remblayage parti do l'excavalion pour retour à la cole moyenne de 115 m NGF. Les 
coupes topographiques de 14 remise en état sanf jointes en annexe au présent arrêté. 

  

En loul élat de cause le niveau de remblaiement devra garantir on tout point une distance minimale de 5 m entre le niveau 
maximal de la nappa sous jaconte ef colui des leralns remblayés. 

Une coucho de terre végétale de 80 cm, éplertée des plus gros blocs, racouvrira au final la quasi totalité du site. En tout état de 
cause, l'ensemble des terres do découvorie ost ullisé paur le réaménagement du site. 

Lo taluiage dos abords de le euvelle ainsi formée doi être réaïisé à 16 ‘au maximum { - 30%) par rapport à l'horizontale. 

Lo romblayago ost géré de manière à assurer la stabilité physique des lerrains remblayés. 

Le rembiayage des camières ne doit pas nuire à ta qualité du sol, compta tenu du contexte géochimique local, ainsi qu'à la 
qualité et au bon écoulement des caux 

    

Lorsqu'il ost réalisé avec apport de matériaux extérieurs (déblais de terrassoments, matériaux da démolition... ceux-ci doivent 
être préalablement liés de manière à garantir l'uilsallon des seuls matériaux Inertes. 
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Seuis les déchets nerles suivants peuvent tre utilisés pour le remblayage de la carrière : 
   

  

  

  

  

  

“Gode Description 
15 ore7 Emballages en verre 

æ " Uniquementtes déchels de démoon tés el à l'excepiion de aux Vert de ses | 
va Bétor contaminés, _… 

» Uniquerentles déchels de démolition ès et à Ferceplion de Eux Venant de ses trot 0 Prlques res 
    

  

Uriquementies déchois de démolfion iés et à lexceplon de eux venait de cles 470108 Tuies ot céramiques see 
Méfangès dé béton, iles ei 4roto7 À cétamaues né aontarantpas da | Vriquemnentles déchets de émotion és ei à l'exception de ceux venant sles 

    
    

     

  

substances dangoreuses. contaminés. 
17œ0 Varre 

Tanos atealloux ne contenant pas do | À Ferciusion de a terre végétale, de a tourbe et des leires et alain provenant de 
j7us ua substances dangereuses . sites contaminés 
191208 Verre 
nue Trans at pierres Provenant uniquement de jardins etde pAiés et à l'exclusion dela tei68 VGEtAIR et     de 12 tourbe. 

2 Annaxe I à are R-841.8 du cod de lonvronnement. 
              

Sont interdits 

-les déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30 % ; 
- les déchots dant Il température est supérieure à 80 °C : 
- les déchets non pailotables : 
les déchels puivérulents, à l'exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vua do 
disporsion sous Poffol du vent : 
les déchets d'amiante lé et los matériaux an contenant 

  

Les apports extériours sont imités à 400 000 Lan 

    

Chaque apport extérieur eel accompagné d'un bordereau de sui des déchets indiquant 

fe nom el tes coordonnées du produataur des déchets ot la cas échéant, son numéro SIRET : 
l'origine des déchets : 

= les moyens de transport utisés : 
le ibelé ainsi que le code à six chifres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à l'annexe Il de l'artcte R. 
541.6 du code de l'environnement; 

= los quanslés de déchots concoméos 
attestant de la conformité des déchels À leur destination, 

  

Avant d'être admis, tout chargement do ciéchots fait l'objot d'uno vérification des documents d'accampagnement par Fexplaitant. 

Un contrèla visual das déchets ost réalisé par l'exploitant à l'entrée de l'installation, lors du déchargement et lors du réglage 
des déchets afin de vérier l'absence de déchet non autorisé. 

  

Les matériaux extérieurs au site 
matériaux, 

  sont déposés sur une aire de récepllan qui permet de contrer visuelement la naiure des 

Dans le cas ou dos déchols non auturisés (plastiques, mélaux, bois.) sant détectés, ceux-ci sont tés et disposés dans des 
bennes prévus à cet effet. is sont éliminés vars des filères autarisécs. 

En cas d'accaptalion des déchets, l'exploitant délvre un aceusé de réceplion au producteur des déchets sur lequel sont 
mentionnés à minima : 

= lo nom elles coordommées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 
le nom et l'adresse du transporteur êt, ls cas échéant, son numéro SIREN ; 
le Hbellé ssl que le code & six chiires des déchels, en rélérence à ta liste des déchots figurant à l'annexe Il de 
l'article R, $41-8 du code de l'environnement ; 
la quantité de déchots admisc ; 
Ia dele el l'heure de l'accusé de réception. 
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L'exploitant tient à jour ur segistre d'admission, éventuetlement sous format 
chargement de déchets présenté : 

électronique, dans lequef i consigne pour chaque 

+ la dato de réception, ls date de détivrancs au producteur do l'accusé de récepllun des déchets, et la date de leur 
stockage ; 

= origine dés déchets : 
les moyens ds transport ut 
le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchots figurant à l'annexe II de 
l'añicio R. 541-8 du code de l'environnement 
la masso des déchets, mosuréc à l'entrée de finstalllon ou, à défaut, ostiméc à partir du velume du chaïgement en 
retemant une masse volumique de 1,6 tonna par mètre cube de déchets ; 

= lo résultat du contrôle visuei et le cas échéant, celui da la vérification des documents d'accompagnement : 
le cas échéant, le motif de refus d'admission. 

  

L'exploitant lient à jour un plan de rembiayage. Ce plan coté en plan et on alftude permet de localiser les zones de remblais 
correspandant aux dannées figurant sur ls ragistr (mallage de 80 mètres sur 30 mètres maximun). 

Les documents, registres el plans cités ci-dessus sont conservés pendant toute la durée do l'exploitation et sont lenus à ta 
disposition de l'inspection des Installations classées. 
Le remblayage de la carrière avec les déchets inerles extérieur est organisée do manière à assurer la slebilté de la masse des 
déchets, en particulier à évier les glissements. 
Elle oct également réalisé par zuné peu étendue el en haufeur pour firitor, en caurs d'explolation, la supericie sourise aux 
intempéries. 

Des mesures sont prises afin do réduire les nuisances pouvant résulter des opérations de remblayage, notamment 
-1es émissions de poussières ; 
la dispersion de déchots por envol. 

La quantité de matériaux mise en rembiai est communiquéa annuoliement à l'inspection des installations classés, 

CHAPITRE 2.5 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.5.1. RESERVES DE PRODUITS 

  

L'établissement dispose de réserves suffisantes do produits ou malières consommables utilisés do manière courante où 
occasionnelle pour assurer {a protection de l'environnement els quo manches de fre, produits de neutralisation, fquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

  

CHAPITRE 2.6 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.6.1, PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permetlent d'intégrer les installations dans le paysage. L'ensemble du site el 
s0s abords placés sous fe contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon élat de propreté. Les bâtiments et installations sont 
entretenus en permansnce. 

L'exploitant prond également les mesures nécessaires afin d'éviler la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussiëres, boues. 

  

La camière est équipée d'un disposiif de levage de roues des engins. Go disposi 

ARTICLE 2.6.2, ESTHETIQUE 

  

H placé à la sortie du site. 

Les abords de l'installation. placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés ét maintenus en bon élat de propreté 
pointure). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, ongazannement… 
L'exploitant mat on placo toul aménagement paysager, notamment sous forme de hale végétal, permettant do diminuer les 
impacts visuels sur es habitations rvaraincs. 

CHAPITRE 2.7 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

‘Tout danger ou nuisance nan suscepllbles d'être prévenus par les prescriplians du présent arrêté est immédiatemant poñé à la 
connelssance au Préfet par l'exploitant 
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CHAPITRE 2.8 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.8.4, DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant ost tenu à déclarer dans tes melleurs délais à linspoction des installations classées les accidents ou Incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nalure à porter allelniée aux Intérêts montionnés à l'articia 
L.611-4 du code de l'onvironnomont. 

Un rapport d'accident ou, sur demande do l'inspection des installations classées, ua sappon d'incident ot transmis par 
expioltant à l'spoction dos installations classées. Il précise nolamment es circonstances ak les causes de l'accident ou de 
fincident, les offets sur les personnes et l'environnement, les mesures prisos ou envisagées pour évier un accident ou un 
incidont similaire et pour en palier les effets à moyen ou long 1srme, 

Ce rapport ost transmis sous 15 jours à Hinspecllon des Instolllons classées. 

CHAPITRE 2.9 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

r comportant les documents suivants : 

  

xpioitant doit étabir et tenir à Jour ur ds    

= le dossiar do demande d'autorisation Isle, 
= les plans fenus à jour, 
+ les récéplssés do déclaration et les prescriplions générales, en vas d'instaltions soumises à déclaration non couvertes 

par un arrêté d'autorisalion, 
+ les arrêtés préfectoraux rolatifs aux installations soumises à auloristion, pris ën application de Ia législation rotative aux 

installations classées pour la protection de l'envirannement, 
= tousles documents, enregistrements, résultats do vérification et registres répertoriés dans 1e présent arrêté. 

  

Ces documents peuvent être informalisès, mals dans xs dos dispositions doivent être prises pour là sauvegarle dés 
données. 

  

Ce dossinr doit être tenu à la disposition de l'inspection dos installations classées sur le sie. 

CHAPITRE 2.10 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A 
L'INSPECTION 

L'exptoitant doit transmettre à Flaspection les documents suivants : 
  

  

    

  

  

Aficie Dücument (so référer à laicie correspondent) _ Périodicité / Echéance 

Aniclo 1.6.3 Etablissement des Geraalies financières Avané le 80 juin 2014 

nice 1.6.4 Renouvellement des garanties Enancièros | 1reis mois avantia date d'échéance des 6; L cours 
Tous 18 &nq ans ou dés que indice TP OT 

    

  

  

  
  

Article 1.8.5 Actalsaïion des garanties imancièees | aurons de has de 19 % 
Adide TT Modification des insiatitions Avant la modification 

Mise à jour des études d'impecl el de dangers Avantioute modification importante 
…Shangement d'exploliänt Avant le changement d'exploltant 

Cessation d'activité 6 mois avant l'arret déni     
  

  

Dossier de renouvellement éVou extension JE mois avant l'échéance de l'autonsalon 
Six mois au moins mois avan£ la dale prévue pour le 

début des travaux do décapage. 
as do découverte fortuite de vesiiges 

  

Anicis 2.3.3 Pakimoine archéologique En 
  

  

  

Aricie 2.4.2 | Nolficetion de la remise en état da chaque phase “phase constféréo. 

ko prévenu | Immédiatement dès que l'explohent en prend     Te 
  

  

  

par les prescriplions du présent arrêté. connalssance, 
| Do suite après un accident ou incident 

Aticio 2.8.1 Oéctaralion des accidents ot incidents Rappoi d'accident ou d'incident à transmettre sous 
L- D TS jours 

Aide 41424. Rappod de fin de ravaux de foration: Dans les 2 mois à issue des kevaux de foration.    
  

  

Rapport d'inspection périodique des forages {au jans lea 3 mois Su Article 41.426 a le na Dans les 3 mois suivant l'inspection         
         



  

      

  

  

  
   

      
  

  

    
  

  

tige Document {se référer à l'aricte correspondent |. Périodiché / Echéance 
Race 4.1428 | Rapport surles travaux comblement un forage | "PES I6 2 mois qu suivent commet de 

_ | pren dé dé lexploialon {a 
CHAPITRE 5.1 Plan de gestion des déchets dossior de domande d'autorisation), puis fous les 

L . ing ans lors do sa révision. 
Aricle 9.3.2 ide synthèse des résuhats d'auto surveillance! Tous les ans Î 
Atico8.33 | Résuilets des mesures de niveaux sonores | Tousies 3 ons , dons le mois qui sul leur réception | 
Article 9.3.4 | Résultats des mesures do niveaux de vibralions Sans délai en cas de dépassement des valeurs finies 

Rapporl annuel d'exploitation, 

  

Aicle 9.4.1     Avant lé 1% février de chaque année. 
Dans les 3 mois suivant ia nolficaiion de larrëté 

préfectoral 
    | UNIT EEE 

Aticle92512 | Rapport dun hydrogéoloque agréé Î     

TITRE 3 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.4 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3,11, DISPOSITIONS GENERALES 

L'expiollant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de mantère 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris difuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de velorisation, la collecte séleclve el la Wraitamont des effluents en fencllon de leurs 
caractéristiques el le réduction des quantités rejstéos on oplimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traîtement devront être conçues, exploitées el entretenues de manière à rédkire à lour minimum les durées 
d'indispenibiité pendant lesquelles elles ne pourront assurer ploinemant leur femction, 

Les installations de trallement d'effluents gazeux sont conçues, exploitées ef enlretenues de manière : 

faire face aux variations de débit tompérature el compasilon des effluents, 
= à téduire au minimum leur durée de dysfonationnement ot d'indisponibilté 

SE une indispontblité est susceptible de conduire à un dépossement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollllon émise en réduisant ou en arrétant les installations concemées. L'inspoction 
des Instalations classées est alors informéo. 

Les consignes d'exploitation do l'ensemble des Installallons comportent explictoment les contrôles à elfecluer, en marche 
normale el à la sulle d'un arrêt pour travaux de modificafon ou d'entrellen, de façon à permettre n louta circonstance fe 
respsct dos disposiions du présent arrêté. 

Lo brülage à l'air bre est interdit 

ARTICLE 3. 

  

POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les disposilions appropriées sont prises pour réduire la probabilité dos émissions aceitenielles el pour que les rajots 
cotfespondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurilé publique. La conception ot femplacemient des 
dispositifs de sécurilé deslinés à protéger les appareilages coniro una surpresion Inlerne doivent Ble Lels que cet objocli soit 
satisfait, sans pour cela diminuer lour efficacité ou leur Habit, 

ARTICLE 3, 

  

GDEURS 

Les disposilons nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soil pas à lorigina de gaz ouorants, suscepibies 
d'incammader le voisinage, de nue à la santé ou à la sécurité pubique. 

ARTICLE 3. 

  

VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, Fexplaitant doit prendre 
poussières et de matières diverses : 

  

dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 

+ les voies de cireutation et aires de sletlonnement des véhicules sont aménagées {lormes de pente, revêtement, cic.), et 
convenablement nattoyéos, 

+ la vitesse de coulallon des camions et engins st mités 

       



  

-_ los véhioules sont conformes aux normes réglementaires de construction, 
fes chemins et voles d'accès sont régulièrement ontrotonus, 
Un syslème d'arosage das pistes est mise en placo on période sêche, sauf sl Ia commune est couverte par un arél 
préfectoral relatif à la sécheresse, 

- les véhicules soclant de l'installation n'ontraînent pas do dépôt de poussière ou de boue sur les voles de clreutalion ; pour 
cela des dispasiions labos que {a lavage des roues des engins sont en place sur le sile, 

—_ un quai de hâchaga des camions est ms à la disposition des chauffeurs par l'exploitant, 
= les surfaces où cela est possible sont éngazonnées, 
+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant, 
- une goufolte ë8l en place à ia sortie de la production du sable 

  

    

  

Des disposilons équivalentes pouvont être prisos en lieu et place de cofles-c. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

L'exploitant doit prends des dispositions pour éviter l'émission et la propagation des poussières, notamment : 

- les émissions de poussière sur lex inélllations de raltemont des matériaux sont si begoin abatiues par pulvérisation dun 
brouilerd d'eau, 

- un dispositif d'arrosage est mis en place au niveau des points de chute dos lapis, 
- Un capolage est ails en place au niveau de certains postos tels que les entrées et sorties des concasseurs, des cribles, les 

jetées de tapis, 
= fa hauteur de chute des matériaux sur les tapis eL les tas de stockage no doi pas ôtra supérieure à 12 mètres, 
+ les slockages de produits pulvérulonts sont confinés {récipients, silos, bätintents fermés), 
- les installations de maniputation, transvasement, kansport de produits puivéruients sant munies de disposiifs de capotago 

et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières, 
= les produits pulvérulants sont stockés. 

  

  

  

Si nécessaire, les disposilfs d'aspire 
dispositions dû prés 
squos d'incendio & 

ion sont raccordés à uno installation de dépoussiérage en vue de respecler les 
ent arrété. Los équipoments et aménagements correspondants safisfont per elleurs Le prévention des 
‘explosion (dépoussiéreurs…) 

  

  

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. REJETS CANALISES DE POUSSIERES 

Sans objet. 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

    

CHAPITRE 4.1 PRÉLEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le mieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
fimités aux quantités suivantes 

  

Code nañonal de la masse DèbE moral (re) 

    

  

  

  

Non de la masse d'eau Prétèvement 
Origine de la ressource d'eau ou da la {compatible SANDRE) | maximal anmuet 

commune du réseau | (si prétävament dans une 4 Horaire Jouraaier 
masse d'eau) 

GE 7 Ds 
Eau souteraine Séno-Teroniemne à 4002 7000 78 ca   

  

      

  

  

A1 Ge foroge tait oet eu potcale du régulation né en annono À du présent art 

       



re 23/ 
56 

  

L'exploitant prend toutes les disposiions nécessaires dans la concé 
du matériel, pour limiter la consommation d'eau da l'établissement. 

  plion et l'exploitation de ses 

  

stallatlons, le remplacement 

ARTICLE 4,1.2, PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN CAS DE 
SECHERESSE 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage pormatiant : 

  = do limior los prélèvements aux suiclos nécossités dos processus industriels, 
+ d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux fa ressource en eau par toute mesure d'économio, 
= d'exercer une vigilance aceue sue les rejets que léleblesement génère vers le mileu naturel, avec notamment des 

obsorvations journaliéres st éventucliomont uno augmontation de la périodicité des analyses d'auto surveillance, 
— de signaler toute anomnalle qui entreMerail une pallution du cours d'eau ou de la nappe d'eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que 09 soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vua do la 
fuite contre la pollufion des eaux et leur régérérallon, dans le but de salistaire ou de conctier les intérêts mentionnés à l'acte 
L. 2114 du code da lenvironnament, de la salubrité publique, da ta polica ot do la répartiion des eaux, de modifier d'une 
menlère temporaire ou définie Pusage des avantages concédés parle présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer 
aticune indemnité, 

  

ARTIGLE 4,1.3, GONGEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D'EAUX 

La mise on place des ouvrages de prélévement d'eau esl compatible avac {os dispositions du schéma directour d'aménagement 
el de geslian des eaux et du schéma d'aménagement el de gestion des eaux. 

ARTICLE 4. 

  

PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.4.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

La carrière n'est pas afimentée à parlir du réseau public d'eau potable. 

Article 4,142, Prélèvement d'eau en nappe par forage 

L'eau prélovée en nappe par forago n'ost pos destinéo dircclement ou indireclement à la consommation humaine en eau. 

41421 Dispostions générales 

Lors do la réalisation de forages en nappe, toutes les dispusilions sont prises pour éviter de metire en communication des 
nappes d'eau distinctes, et pour prévenir loute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié 
vis-Bvis des Installalons de stockage ou d'utlisation de substances dangereuses. Un rapport de fn de travaux est établi par 
Fexploltant ot transmis au Préfot, 1 synthôiso lo dérouloment des travaux de Morage et expose les mesures de prévention de la 
polulion mises en œuvre. 

Toute modification apportés à l'ouvrage enfrainant un changement des élémonts du dossior iniial (localisation ÿ compris dans 
la parcelle, nappe caplée, prolondeur totale, hauteur de crépine, hauleur de cimentation, niveau de la pompe) doit faire l'objet 
d'une déclaration préalable à l'inspection des instaltaons classées, 

4.1.4.2.2 Critères d'implantation ot praleation de l'ouvrage 

Le site d'implantation des sondages, farages, puits, auvrages souterralns est choisi en vue de maïliser Févaauation des eaux 
de ruissellement et éviter toute accumulation de cellos-ci dans un périmètre de 35 mètres aulaur des lôtes des sondages, 
forages, puits et ouvrages souterreins. 

  

Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, louvrage ne devra pas étre implanté à moins de 35 m d'una sourco do pollution 
potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou sulonome, parcelle recevant des épandages, bâtiments d'élevage, cuves de 
stockage. 

  

Dos mosures particulières dovront 8 
vers le mieu naturel. 
Après le chantier, une surlace de 5 m x 6 m sera neutrafsée de toutes activités ou slockages, et exempte de loute sourco do 
pollution. 

  

«e prises on phase chantier paur éviter le ruissellement d'eaux souilées ou de carburant 

AAA23  Résis 

  

ion el équipement de l'ouvrage 

Le soulènement, la stablité et 1a sécurité des sondages, forages, puils et ouvrages souterczins, l'isolation des différentes 
rossourcos d'ou, doivent être oblgetoirement assurés au moyen de cuvelages, lubages, crépines, drains et autres 
équipements appropriés. Les caractéristiques des matériaux lubulaires (épaisseur, résistance à la pression, à la corrosion) 
dolen£ être appropriées 8 l'ouvrage, aux milieux lraversés et à la qualté des eaux souterraines afin da garantir do façon 
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durable a qualité de l'ouvrage. 

  

Un même ouvrage ne pout on aucun cas permettre {o prélèvamont simultané dans plusiours aquifères distincts superposés 

Lors des travaux de sondage, forage el d'affauilement, 1e déc 

  

sant fai établir La coupe géolaglque de l'ouvrage: 

La cimentation annuaire est obligatoire, elle 5e fera sur toute la parie supérieure du forage, jusqu'au niveau du terrain nalurel. 
Elle se fera par jectlon per le fond, sur au moins 5 em d'épaisseur, sur une hauteur de 10 m minimum, voire plus, pour 
pormettre d'isoler les vonues d'oau da mauvaise qualité. La dimentation dovra être réalisée entr le tube ct los terrains for 
pour colmater les fissures du sol sans que le prétubage ne gêne cetie aelion et devra être réalisée de façon homogène sur 
loute la hauteur. 
La clmentation atteint lo niveau suivant : 

  

   

- le niveau stalique de la nappe, si le forage explolie la première nappe renconirée. 
- la basa do la couche imporméable intarcalaira, silo forage cxptaite uno autre nappe. 

  

Un contrôle de qualité de la cimentation doi être effectué ; if comporte à minima la vérification du volume du ciment injecté. 

En tête du puits, le lube de souténement doit dépasser du sol d'au moins 50 em, Cetle hauteur minimale est ramené à 20 em 
lorsque la tête débouche à l'intérieur d'un local. Elle est cimentée ur 1 m de profondeur compté à pad du niveau du terrala 
naturel En zone inondable, la tête est rendus étanche où est situés dans un local lui-même étanche. 

    

Le lube doi disposer d'un couvercle à bord recouvrant, cadenassé, d'un socle de forme conique entourant Ie lube el dt a 
ponte est dirigée vers l'extérieur. Le socle doit être réalisé en ciment et présenter une surface de 3 m° au minimum ot d'ou 
moins 30 cm au-dessus du nveau du terrain nelurel pour éviter loule Mfrallon le long de la colonne. Lorsque la tôle de 
Fouvrago déboucha dans un local, l socle n'est pas oblgatoira mais dans 69 cas le plafond du local ou do ia chambre de: 
comptage dait dépasser d'au moins 50 cm e niveau du terrain naturel 

Le tubage est muni d'un bouchon de fand. 

La tête de puits es 

  

arolégée de la cireulation sur le site. 

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est Installé sur la tèle du sondage, forage, puits 
où ouvrage souterrain cansenvé pour prélever à fre temporaire ou permaneni des eaux soutemsines ou pour effecluer leur 
survellance. Il doit permettre un parfait isolement du sondage, forage, puits ou ouvraga souterrain des inondations at de toute 
polution per les eaux superfilelles. En dehors des périodes d'exploitation ou d'intervention, l'accès à Finlérieur du sondage, 
forage, puits, ouvrage souterrain es interdit par un disposi(if de sécurité. 

  

Les conditions de réalisation el d'équipement de l'ouvrage doient permellre de relever le niveau statique de Ia nappe au 
minimusn par sonde électrique. 

Chaque ouvrage est munl d'une plaque portanl ia cote NGF de ia lle de Fouvrage et le numéro allibué par la Banque de 
Données du Sous-Sol (BRGM). 

Lorsque le sondage, forage, pulls ou ouvrage souterrain esl réaleé en vue d'eflecluer un prélèvement dans les eaux 
souterraines, le déclarant s'assure des capacités da production de l'auvrago par l'exécution d'un pompage d'assai 

La pompe ne devra pas être fixée sur le ubage mais Sur un chevalement spécifique, les lranchées de raccartement ae devront 
pas jouer lo rôle de drain, La pompe utliséo sora munie d'un clapat de pied interdisant fout rotour do fluide vars le forage. 

  

Les installations seront munies d'n dispositif de mosurés totalisateur de type volumélique. Les volumes prélevés 
mensuoliement et annuellement ainsi quo la relevé de l'index à la fin de chaque année civile soront indiqués sur un rogistre 
tenu 4 disposition des services de contrôle. 

  

Le registre des prétévements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime des eaux et les incidents survenus 
dans l'exploïtallon de l'ouvrage. 

La distébution de l'eau issue du forago doit s'effacluer par dos canalisations distinctes de colles du résoau d'adduction d'oau 
poteble. 

4.1.42,4 Rapport de En de travaux 

    A l'issuo des travaux, l'exploïtant adrosso au préfet at à linspoction des install 
rapport camplet comprenant : 

1 classées, dans un délais de doux mois, un 

  

+ le nombre dos sondagos, forages, puits, ouvrages souterrains cfactivomont réalisés, en indiquant pour chacun d'oux s'is 
Sont ou non conservés pour la survelfance où le prélèvement d'eaux souterraines, leur localisation précise sur un fond de 
carte IGN au 4/25 000, les références catlssfrèles de la où les parcelles sur tesquelles ls sont implantés el, pour ceux 
consenvés pour la survollance des eaux souterraines où pour offcctuer un prélèvement do plus do 80 mi, leurs 
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cuordonnées géographiques (en Lambert Il étendu). la cote de la 18te du puis, forage où ouvrge par référence au 
rivollement de la France el lé code nallonal BSS (Banque du sous-sol) attribué par le senice géologique régional du 
Bureau de recherche géologique el minière (ERGNI) ; 

+ pour chaque ouvrage, la coupe géologique avec indication du ou des niveaux de nappes rencontrées et Ia soupe technique 
de l'installation précisant les caraclérisliques des équipements, notamment les diamètres et la nature des lubages et les 
conditions de téalisañion (méthode el matériaux utiisés lors du forage, volume des cimentations, profondeur sfteinte, 
développements eflectués), 

+ des modalités d'équipement des ouvrages consenvés pour la surveillance ou lo prélèvement, et le comple rendu des travaux 
de comblement pour ceux qui sont abandonnés ; 

= los documents relatifs au déroulement du ehantier: nom du forour, dalcs des diférentes opéralons et dificuhés ot 
anomalies évantuellomant roncontrées, dal de fin de chantier, 

» le résulat des pompages d'essais, la intorprétation et l'évaluation de l'incidence de ces pompages sur (a ressource en 
eau souterraine cl sur les ouvrages vols suivis avec notamment 

    

- le niveau statique à une dale déterminée, 
= los courbes rabatlemen/débil, 
- le débl d'essel, 
= lo volume annuel (man) dé prélèvement prévu et capacité maximale des pompes inslaliées {3h}, 
= le diamètre de Pouvrago do pompage él sa profondeur, 
- l'aquilère caplé, 

= les résuitals des analyses d'eau effectiées ls cas échéant 

4.142.6  Conditions de survellance do l'ouvrage 

L'ouvrage est réguiièrement entretenu da manfère à garanfr la protection de la ressource en gau souterraine, natamment vis-à- 
vis du risque de pallflon per les eaux de surface et du mélango des eaux Issues de différents systèmes aquifères, el à éviter 
tout gaspillage d'au. 

L'ouvrage doil fairc l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue de vérifier l'étanchéité de 
l'installation concemée et l'absence do communieation entre les eaux prélevées ou surveillés at los caux de surface ou celles 
d'autres formations aquifères inferceptées par fouvrago. Coito inspecllon porle en paricutier sur Fétat et la corrosion des 
matérlaux tubufaires {euvelages, Iubages….). L'exploltant adresse au préfot, dans les Woïs mais suivant inspection, le compte 
rendu de celte Wspection, 

  

4.1.4.2.6 Abandon de l'ouvrage 

L'abandon de l'ouvrage doit âtro porté à Ia connaissance de l'inspection des installations classées 

  

= Abandon provisoire : 

En cas d'abandon ou d'un arrêt de fongue durée, le forage sera déséquipé (exraclion de la pompo). La protection de Ie fêle et 
l'entrolien de la zone neutralisée seront assurés. 

= Abandon définitif : 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour fobluration au le combiement de 
cet ouvrage permeltant de gerantir l'absence de ciraulaton d'eau entre les diférentes nappes d'eau soutarraine contenues 
dans les formations géclogiques quières lraversées et Fabsence da transfart de pollution. 

L'exploitant communique au prélet dans les deux mois qui suivent le comblement, ua reppoi de travaux précisant [es 
références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment survellé ou exploilé à partir de cet ouvrage, les lravaux de 
comblement effectués. 

CHAPITRE 4.2 COLÉECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GENERALES 

‘Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d'efluent liquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 4.3 où 
non conforme à leurs disposillons est interdit. 
A lexceplion des cas accidentels où ls sécurité des personnes ou des installations serall compromise, Il est interdit d'établir des 
Helsons direcles entre les réseaux de coliecte des offluents devant subir un traitement ou êtra détruits ot le mieu récepteur. 
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ARTIGLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

  

Un schéma do tous les réseaux el un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont lenus à ls disposition de linspeclion des installations classées ainsi que des 
services d'incendie el de secours, 

    

Le plan des réseaux d'alimentation el de collecte doi notamment faire apparaitre : 

= origine ets distribution de l'eau d'alimentation, 
-__ les dispositifs de proteclian de lalimenlaïlon {bac de disconnexion, implantation des discomnecteurs ou tout autre dispositif 

permettant un Isolement avoc la disibution alimentaire), 
—_ los soctours collectés et les réseaux associés, 
+ les ouvrages de loutes sorles {vannes, compleuts.…), 
= les ouvrages d'épuration Interno avec leurs points de contrôle et les points de rejet de foule nature {interne ou au mieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des vfflunts sont conçus et amémagés de manière à être eurables, étanches ef résister dans le Lemps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceplbles dy lransller. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés el préventfs de leur ton état et de our étanchéité. 

CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant ost en mesure de distinguer es ciflérentes catégores d'effuents suivants : 

-_ cauxuséos domestiques : 
= eaux phivisles non poluéès ou susceptibles d'être polluées (issues de Faire de ravilailement des engins}. 
= eaux de lavage (issues du laveur de roues et de Faire étanche de Havage des ongins }. 

ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les efMuents poluës ne contiennent pas de substances da nature à gônor te bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est intercile. En aucun cas elle ne doi conslituer un moyen dé respecter les valeurs roulls de rojots. 
fées par le présent arëté. est interdit er les concentrations en subetancos poluantos des raiefs par simples dilution 
autres que collos résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement où celles nécessaires à la Lonne 
marche des installations de traitement. 

  

Les rojets dircsts ou indirocts d'eftisents dans la (fes) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers ies mieux de surtace non visés gr 
1e présent arrêlé sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et Ia perlonnance des installaens de trafement {au do pré-troltement) dos offuonts aquoux permettent de 
respecter les valeurs limites imposécs au rojot par la présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveilées de 
manfèra à réduire au minimum les durées d'ndispontbilté ou à falre [ace aux varialons des caract 
(Gb, lempérature, composition. y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt dos installaions. 

  

  

  

Si uno indisponibilté ou un dysfonctionnement des Installations de Irallement est susceptible de conduire à un dépar 
des valeurs lles imposées par le présent arrêté, l'exploitant prond les dispositions nécessaires pour réduire Ia pallition émise 
en imitant ou en srrétont s bosoin 168 fabrications concemées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitant dos offluents ou dans les. 
canaux à clel ouvert (condtions anaérobios notammont}. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant da s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluèes sont 
mosurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations cst confio à un personnol compétent aisposant d'une formation initiale et continue, 
Un registre spécial ost tonu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des isposilfs de collecte, de trahenent, 
recyclage ou de rejet des eaux, les disposons prises pour y remédier el les résultats dés mesures et contrôles de la quel 
des rejets auxquels Ia été procédé. 

   

       



  

ARTICLE 4, 

    

LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Los réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboullssent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes 

Article 4.3.5.1. Repères internes 
  

Point de rejet inteme à l'établissement IN 1 : (sortie séparateur d'hydrocarbures laveur de roues) 
  

Nalure des effluents 
Exutoiro du rejet 
Traitement avant rejet 

  

Eaux issues du laveur de roues 
Carrière 
Bac de décantation el séparateur d'hydrocarbures 
  

  

Point de rejet inteme à l'établissement N° 2 : (sorle aire de lavage des engins} 
  

Nature des effluents 
Exulolre du rejel 
‘Frailomont avant rajet 

Eaux issues de l'aire de Hivage dos engins 
Carrière 
Bac de décantalion el séparateur d'hydracarhurcs. 
  

  

Point de rejet inleme à l'établissement N° 3: {sorlie aire de ravitaillement des engins) 
    Nature des effluents 
Exuoite 0ù rejet 
Traitement avant rejet 

Eaux pluviales 
Carrière 
Séparaeur d'hydrocarbures,       

ARTICLE 4. 

  

AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3. 

  

Aménagement 

436.14 | Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaquo ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des polnls de mesure 
(débit, fempéraiure, concentration en polluant.) 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles el permellre des Interventions en loute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également êtra prisos pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
dos installations classées, 

436.12 Section da masuro 

Ces points sont implantés dans une soction dont los caractéristiques (racftude de la conduits à lamont, qualité des parois, 
réglmo d'écoulement} permettent de réaliser des mesures représentatives de manlère à ce que la Vitesse ny soi pas 
sensiblement ralentie par des seulls ou obstacles silués à l'aval el que l'efBuent soil suffisamment homogène. 

Aricie 4. 

  

. Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont propodionnels au débit sur uno duréa de 24 h. disposent 
d'enregistfemenl at pormotiont fa conservation des échantilons à une température de 4°C 

ARTIGLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents jetés doivent étre exempts : 

+ de matières foïlantes, 
= de produits suscaplibles da dégager, en égout où dans Ie mifieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs 

toxiques, inflammables ou odorantes, 
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= de tout produit susceptible dé nufre à la conservation des ouvrages, sin que des malières déposables ou précipitables 
qui, directement ou indirectement, sant suscoptibies d'antraver Îe han fonctionnement des 

  

  

Les effluents doiveni également respecter les caractéristiques sukrantes : 

Température : < 80°C, 
= pH: compris entré 55 8185, 
= Goutour : modification de la coloration du mieu récepteur mesurée en un point représentall de là zone de mélange 

inférieure à 100 mg PUI. 

ARTICLE 4.3.8, GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L'ÉTABLISSEMENT 

  

Les réseaux de calleete sont cançus pour évacuer séparément chacuno dos divarses catégories d'eaux polluées issues des 
ectiviés où sorlant des ouvrages d'épuration interne vers les lraitements appropriés avant d'être évacuées vors la miiou 
récepteur autorisé à os recevoir. 

  

ARTICLE 4.3.9. EAUX DE PROCEDE DES INSTALLATIONS 

Los installations de traitement dos matériaux (broyage, concassage, erblage ) fonciionnent à sec. 

ARTICLE 4,310. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

  

Los oaux pluviales poluéos et colloctéos dans los installations sont éliminéos vers les flères de traitement des déchets 
appropriées, En l'absence de pollution préalablement caractérisée, eles pourront être évacuées vers le milou réceplour dans 
185 lies autorisées par le présent alé   

ARTICLE 4.3.1. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX REJETEES { EAUX PLUVIALES ET EAUX DE 
LAVAGE) 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux pluiales (sorte aire de ravalement des engins) et des eaux de lavago 
{aire étanche de lavage et laveur de rouas) dans le mou récoptour considéré (rarièro) el après leur épuration, les valeurs 
finies en concentration ci. après définies, 

  

Rôféranca du rojet vers lo milieu récapteur : N ° let 2 (CF. repérage du rejet sous l'Arice 4.3.5. ) 

Paramètres 
    

BÉTO Sur eHuent non décanté 

En co qui concomo les matières en suspension, le demande chimique en oxyyène el les hydrocarbures, aucun prélèvement 
instantané ne doit dépasser le double des valeurs fimites admissibles sur 24 heures. 

Référanco du rojol vers Îe mieu récepteur : N°3 (Cf, repérage du refl sous FAricle 4.2.5.) 
    

[ Paramètres Concentration mavdmale instantanée (mg) 
Hydrocarbure totaux 5 
      

  

ARTICLE 4,312. EAUX USEES DOMESTIQUES 

Les eaux usées domestiques doivant être évacuéos ou traïtéos conformément au Code de la santé publique. 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice da l'autorisation de racoordamont délivrée on application de 
l'article L. 1431-10 du code de la Santé Publique. 

Lorsqu'il n'est pas possible de raccorder l'évacuation des eaux usées à un réseau d'assainissement, leur épuration el leur 
évacualion doivent faire appel aux techniques de l'assainissement autonome et répondre aux dispositions de l'arrèlé ministérief 
du 7 septembre 2008 ant los prescriptions tochniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectifs. 

     



         

  

TITRE 5 - DECHETS 
        

CHAPITRE 6.4 PRINCIPES DE GESTION DES DECHETS INERTES ET TERRES NON 
POLLUEES RESULYANT DU FONCTIONNEMENT DE LA CARRIERE ET DES 

INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux déchets inertes ot lorres non pollués issues da l'exploitation de la comière proviennent du décepage des 
terrains, des stériles d'exploitation et des déchets du criblage. 

La quantité de stockage maximale de déchets inertes et de terres non poltuées issues de l'exploitation de la carrière est limitée 
à 38 O0 lonnes. . 

  

Les zones prévuas pour le slockage déchets ineries et terres non palluées 
merlons elles zones en remblalement 

ssues de l'exploitation de la carrière sont los 

L'exploitant s'assure, au cours de l'exploitation de la camière, que les déchels inerles et les terres non polluées issues de 
l'activité de la carrière, utilisés pour le remblayage el ta remise on élat de la carrière ou pour la réalisation ét l'entrelien des 
pisies de circulation ne sort pas en mesure de dégrader les eaux superficielles et les eaux souterraines. L'exploitant étudie et 
veile au moinlien de la stabifilé de ces dépôts, 

  

Les Installations de stockage de déchets Inerles et de terres non polluées sont construites, gérées et enlretenues de manière à 
assurer lour stablité physique at à prévonir louto polution. L'exploitant assure un suivi des quantités ct des caractéristiques des 
matériaux stockés, el établi un plan topographique permettant de localiser les zones de stockage temporaire correspandantes. 

    

L'exploitant doit établir un plan de gestion des déchets inartes et des terres non pelluéos résultant du fonctionnement do la 
carrière. Ce plan est élabii avan£ fe début de l'exploitation. 

Le plan de gestion contient au moins les éféments suivants : 

= la caractérisation des déchets et une estimation dos quantités totales do déchets d'oxtraction qui saront stockés durant la 
pénode d'exploketlon ; 

= la description de l'oxploitation générant cas déchets ol des traitements ultérieurs auxquels ils sont soumis : 
+ en fanl que de besoin, la description de la manière dont le dépôt des déchets peut affecter l'environnement et la santé 

humaine, ainsi que les mesures préventives quil convient de prendre pour réduire au mieu les incidences sur 
Fenvironnement ; 

- la description des modalités d'élimination ou de valorisation de ces déchets ; 
= Lo plan proposé on co qui concerna la remiso en état de l'nstaliation de stockage de déchets : 
+ tes procédures de contrôle et de surveillance proposées ; 
= an tant auo do besoin, les mosures de prévention de là détérioralion de la qualité de l'eau et en vue de prévenir ou de 

réduire au minémum fa polution de Fair et du sal ; 
+ une élude de l'état du Lexrehn de Ia zone de stockage suscepilbie de subir des dommages dus à l'installtion de stockage 

de déchets : 
- les élémenis issus de l'élude de danger propres à prévenir les risques d'accident majeur en conformité avec les 

dispositions prévucs par l'arrêté du 18 avril 2010 relatif à la gestion des déchels des Industries exraclives el applicable aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ot aux installations do gostion do 
déchets provenant des mines ou carrières. 

Le plan die gestion est révisé par l'explallant tous les cinq ans et dans le cas d'une modification apportée aux installations, à leur 
mode d'uëfisation ou d'exploitstion el de neture à entraîner une modiBralion substanfelle des éléments du plan. 1 est lransmis 
au préfet, 

CHAPITRE 5.2 PRINCIPES DE GESTION DES DECHETS AUTRES QUE LES 
DECHETS INERTES ET TERRES NON POLLUEES RESULTANT DU 

FONCTIONNEMENT DE LA CARRIERE 

ARTICLE 5.2.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'oxplokant prend toutes les disposiions nécessaires dans la concepllan, l'aménagement, et 'explaltation de ses Installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son ontmprisa et en lnilor la production. 
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A cette fin, i doit : 

  

-_ lhnller à la source fa quantité ct la loxicité do ses déchots en adoptant des tachnclogias propres, 
= Wier, recycler, valorisor 508 saus-produits de fabrication, 
= s'assurer du' traitement où du prédrahlement dé ses déchets, rolamment par voie physico-ctimique, biologique ou 

thermique, 
ssurar, pour los déchets utimes dont le volume doit être skictement imité, d'un stockage dans les meilleures conditions 

possibles. 
  

ARTICLE 5.2.2. SÉPARATION DES DECHETS 

L'oxploitant effeclue à l'intérieur de son établissement a séparation des déchets [dangereux ou non) de Hagon à faciliter leur 
traitement ou feur élimination dans des Hières spécifiques. 

Los déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets d'emballago visés par les arlcles R. 543-656 à R. 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réeimploi, 
rayolaga où toute autre action visant à obtenir des déchets valonsables ou de l'énergie. 

Los huïlos usagées doivent être éiininées conformément aux aricles R. 543-3 à R. 543-15 du code de l'environnement et R 
543-40 du code de l'environnement porlan! réglementellon de la técupéralion dés hulles wsagécs et ses lex d'application 
(arrêté ministériel du 28 janvier 1998). Elles sont stockéos dans des résorvairs étonches ot dans des concltions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélenges avec de l'eau ou toul aulre déchet non hulleux ou conaminé par des PCB 

   

  

Les huiles usugécs doivont être ramisos à des opérateurs agréés {ramasseurs ou exploitants d'instaïations d'élimination). 

Les plies el accumulateurs usagês doivent êtro éiminés conformément aux disposiions des articles R. 543-127 à R. 543-136 
du code do l'onvironnoment relatifs à l'élimination des pites et accumutaleurs usagés, 

Les pneumallques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions dos artclos R. 543-187 à R. 643-451 du code 
do l'onvironnamont. is sont remis à des opérateurs agréés {collecteurs ou exploilants d'installations d'élmination) ou aux 
professionnefs qu ulsent ces déchets pour des travaux publics, de remblsiement, de génie civil ou pour l'enslage. 

      

Les déchets d'équipomonts électriques et électraniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543-196 à 
R. 543-201 du code de l'environnement, 

ARTICLE 5.2.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissennent, avant leur lraltement ou leur éiminaion, doivent l'être des. 
des conditions ne présentant pas de disques do pollution (prévantion d'un lcssivago par dos ooux météoriques, d'una pollution 
des caux suporfciolles ot souterraines, des envois el des odeurs) pour les populations avoisinantes el environnement, 

  

En perliuier, lex aïres de transit da déchots suscoptiblos do contenir des produits polluants sont réaisées sur des aires 
étanches ot aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souflées. 

L'élininafion des déchots ontroposés doit tra faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à imiter 
l'importance et la durée des stockages lemporaires. La quanlté de déchets entreposés sur le sile ne doil pas dépasser là 
quantité mensuelle produlle ou là quantité d'un lol normal d'expédition vers l'installation de traitemont, En tout étal do causo, lo 
stockage temporairo ne dépassa pas un an. 

ARTICLE 52.4. DECHETS TRAITES QU ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploltant traite ou fait éfiminer les déchets produits dans des conditions propres à garanti es intéréts visés à Farlicle L. 614-1 
du codo de l'environnement. 1 s'assure que les installations destinataires (Installations de tralement ou Intermédiaires) sont 
régulièrement autorisées ou déclarées à ce effet au fre de La léyislafion sur les installations c'assôas. 

ARTICLE 5.2.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

    

A l'exception des Installations spécifiquement autorisées, loule élimination de 
Intercte. 

  

els dans l'encointe de Fétablissement est 

ARTICLE 5.2.6, TRANSPORT 

Chaque lol de déchets dangereux expédié vers l'extériour dait ta accompagné du borderoau de suivi étabi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillot 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'adicle R, 41-46 du code 
do l'environnement. 
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Les opérations de transport de déchets doivent réspester les dispositions des ares R. 541-49 à R. 54-61 du code de 
environnement relalls au lransport par route au négoce ct au courtage de déchets. La ste mise à jour des transporteurs 
utiisés por l'exploitant, st tenue 4 la disposition de l'inspection des installations classés. 

ARTIGLE 5.2.7, DECHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchots générés par le fonctionnement normaï des installations sont Emités aux quanfités suivantes : 
  

  
Hype do déchnis EN Slon medias annule on Ones 

A lntérieur de létablissemont <a l'ésféieur de l'établissement 
10 poieles 
4 af do farraila 

- une centaine de sacs de 100 1 contenant des 
papiers ot dus cartons: 
- une cinquantaine da sacs do 100 {contenant 
des plastiques 
— 2500 | d'hles usagées 
- 4 à 5 batteries usagéos 

Déchets dangereux - - 4 bidons de 200 | de fitres à huile 
20 bidons d'huiles vides de 200 1 

= 8 sues de 1004 de chiffons souillés 

    

Déchots non dangereux - 

  

  

        
  

  

ARTIGLE 5, 

  

EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages induslriols doivent être éliminés dans les conditions des anicios R. 543.66 à R. 643-72 du code de 
Fenvironnement relaBfs à l'éimination des déchets ot à li récupération des matériaux et relaëf, notammant, aux déchets 
d'emballage dont los détenteurs ne sont pas des ménages. 

  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

  

L'installation est construite, équipée el exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à Forigine de brufts transmi 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécarilques susceplbles de compromeltr la santé ou la sécurilé du voisinage 
ou de conslluer une mulsance pour celle-ci, 

Les prescripllons de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 cela à la Hnitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V -- lire 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles Leciiniques annexes à la circulaire du 
23 juilel 1066 retaiive aux vibrations mécaniques émises dans l'envirannement par es installations classées sont applicables. 

  

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériols do manutention et les engins de chantier utifsés à Fintäriour de l'établissement, ot 
susceptibles do constituer une gêne pour le voisinage, sont conformos à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions dos articles R. 571-T à R. 871-24 du code de l'environnoment}. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de lout appareil de communication par voio acouslique (sirènes, avertisseurs, haut-paours …) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi esl exceptionnel et ésarvé à la prévention où au signalement d'incidents graves où 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALE ATION 

instalfation fonctionne de 07h00 heures à 21h00 heures, 5 jours par semaine. L'aclivié d'entretien des installations pout avoir 
leu queïques samedi dans l'anndo. 
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ARTICLE 6.2.2, VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  
  

  

      

Nivoau de bruit ambiant existant dans | Emergence admissible pour là période Ÿ Etmergence admissible pour la période | 
les zones à émergence réglementée | allant de 7h à 22h, sauf dimanches el jour! allant de 22h à 7h, ainsi que les 
{incluant le bruit de l'établissement) fédés dimanches ct jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et Inférieur ou ER Je “GcBtA) AdB(A) | 

Supérieur à 45 GB{A) PTT Eds LUTTE =       

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doWent pas engendrer une émergence Supérieure aux valeurs 
admissibles fxéos dans le lablcau c-dossus, dans los zonos à émergonce réglementée. 

  

Les zones à émergence «égiementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêl 

ARTICLE 6.2.3, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

  

ment les valeurs suivantes pour les Les niveaux lites de bruit ne doivent pas dépasser en Hnile de propriété de l'é 
différentes périodes de la journéo : 
   

    

  

  

   

PÉRIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allen de 7h à 22h, Aant do 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB{A) 60 aBfa}     

  

  
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.5. TIRS DE MINES 

Les tirs de mines ne doivent pas être à l'origine de vibrations susceplibles d'engendrer dans les consinictions avoisinantes des 
vitesses particuiaires pondérées supérieures à 10 mms mesurées suivant les trols axes de la construction. 

La fonction de pondération du signal mesuré o8t una courbe continuo définie par les points caractéristiques suivants : 

7 777777" Bondération du signal l 

  

Bande de Méquence (en Henz) 

    

1 5 
_ 5 4 

æ ï 
# as 

&)_ Bando de fréquence an Hz 
€). Pondération du signai 

On antend par constructions avoisinantes les immeubles occupés ou habités par des tiers ou affectés à loute autre activité 
humaine et les monuments. 

Le respect de la valour limite ci-dessus ost assur dans 95 constructions existantes à {a date de l'arrêté d'autorisation el dans 
les immeubles construis après cette dale et Implanlés dans les zones autorisées à la construction par des documents 
d'urbanisine opposables aux ere publiés à Fa date de l'arrêté d'autorisation. 
L'exploitant informe lnspoction dos installations classéos au moins 48 h à l'avance de la réalisation de chaque lie 
L'exploitant tent à jour un registre sur lequet sont nofés les informations reletives au Ur: dales des bis, einplacenrent, charge 
maxmale unitaire, charge totale, vitesses mesurées, 

  

  

     



    
TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES 

  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les disposilions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents suscepllbles de concomor les 
Installations et pour en limiter les conséquencos. H organise sous sa responsabilité {as mosurcs appropriées, pour obtenir et 
maintenir cotte prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations lransioiros et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la fomise en état du site après l'exploitation 

  

   1 met en place le dispos 
éventueis. 

1 nécussairs pour en obtenir application et lo mainllen ainsi que pour détecter et carrigor los écarts 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ETABLISSEMENT 

  

L'expioltant doit evir à sa disposition des documents lui permeltant de connaîtra la nature et les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, on parliculler les fiches de données de sécurité prévues par l'arlcle 
R. 231-63 du code du lravai. Los incampetiblilés entre les substances el préparations, ainsi que les Tisques partcuiors 
pouvant découler de feur mise en œuvre dans les Installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 
Poxploïalion des installations en lennent compte. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1, ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

  

L'exploitant Re les règles de circulation ap 
dos intéress 

  

shles à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
és par une signsllsalon adaptée el une information appropriée. 

  

Les voles de cireuletlon et d'accès sont notammant défimitées, maintenues en constant état de proproté et dégagées de tout 
objel susceptible de gêner le passage. Ces voies sant aménagäos pour que les engins des services d'ncandia puissent évoluer 
sens diMieuté. 

L'ensemble des installations est officacemen clôturé sur la lotalité de sa périphérie. La clôture se siue au minimum à 40 m des 
Uords de l'excavation. 

Articie 7. 

  

. Contrôle des accès 

Gurant les heures d'activité, l'accès à Ia carrière ost contfälé, En dehors des heures ouvrées, got accès cat Interdit. 

  

ès à la carlère es par ailleurs interdit à toute personne étrangère à l'exploitation. 

Article 7.3.1.2. Zone dangereuse 

L'acoës de toute zone dangereuse des iravaux d'oxploitétion à clel ouvert esl interdit par uno clôture efficace ou tout autre 
disposil équivalent (ex : merlon de deux mètres ne débouchant pas diroctement sur les bords de l'excavation) 1.9 danger est 
signalé par des pancarles placées, d'une part, sur le ou les chemins d'accès aux abords des travaux et des instalations de 
slockages des déchets inertes et des terres non polluéos résultant du funellonnement de Ia carière, d'autre part, à proximilé 
des zones cléturées. 

  Article 7.3.1.3, Accès à la voi 

  

publique 

L'accès à la vole publique doil être aménagé de telle sorte qu'i ne crée pas do risque pour la séeurllé publique. 

Articie 7.3.1.4. Caractéristiques minimales des voies 

Les voles permettant l'accès à l'installation de broyage, concassage et cnblage de produits minéraux naturels el à l'installation 
de lavage ont los caractéristiques mialmales suivantes : 

=" largeur de la bande de roulement : 8,50 m 
= rayon intédiour de giron : 11m 
= hauleur Hbre : 3,50 m 
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-_ résistance la charge : 13 lannes par essicu. 

ARTICLE 7.3.2, INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations éleciques {notamment de l'installation de broyage, concassago st criblage de produits minéraux naturels et 
des installations de lavage) doivent être conçus, réalisées ct entratenues conformément aux normes en vigueur. 
La mise à la Lorre est offactuée suivant es règles de l'art. 

  

Le matériel électrique est entretenu en bon état et resto on parmanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit, 

Une vérification de l'ensemble de l'instaltation électique est eflecluéo au minimum uno fois par an par un organisme compétent 
qui mentionnera ès explicitement les défocluosités relevées dans son rapport. L'exploilanl conservera une trace écrile des 
éventuelles mesures corractives prises, 

  

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 74,1, ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser fes vérifeatons à effectuer, en pariculer pour s'assurer périodiquement de létanchéiié des 
disposilfs de rétention, préalablement à loute remise en service après arrêt d'exploitation, ét plus généralement aussi souvent 
quo le justifioront les condiions d'exploitation. 

ARTICLE 7. 

  

ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Los füûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 
portent de manière {rés lisible la dénomination xaclo do teur contenu, le muméro el le symbole de danger défini dans là 
églementation relative à l'étiquetage des substances el préparations chimiques dénçgereusés. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspandant aux produits doivent être indiqués de façon ire He. 

    

ARTICLE 7.4.3, RETENTIONS 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sois est associé à une capacllé de rétention dont 
Le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suvantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir : 
— « 80 % do la capacité lotalo des réservoirs associés, 

  

Cette disposillon n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stackages de réciplents mobiles de capacité uritoire Inféricuro où égale À 250 ltres, la capacité de rétention est au 
moins égele à : 

- dans ie ces de liquides inflammables, 50 % da la capacité totale des fûts : 
- dans les autres ças, 20 % da ta capacité totale des fs ; 
- dans lous les cas, 1000 litres au minimum ou égale à la capacité tolato lorsque celle-ci ost inférieure à 4000 litres. 

La capaclé de rétonon ost étanche aux produits qu'elle pourrait content. Elle résisté à a pression statique du produit 
éventuolament répandu el à l'action physico-chnique des produïs pouvant tr rocueilés. an ssl de même pour son disposiif 
d'obluration qui esl maintenu fermé. 

  

L'étanchétté du {ou des) réservoi(s) associé(s) esl conçue pour pouvoir êto contrélée à tout moment, sauf impossibité 
technique justifiée per exploitant 

Le stockage dos liquides infamniables, toxiques, cortosiis ou dangereux pour l'environnement, n'ost autorisé sous le niveau dt 
ol environnant que dans des réservalrs en fosse maçonnéo ou assimilés. 

ARTICLE 7.44, REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

  Les réservoirs ou récipients contenant des pradulls incompatibles ro sont pas associés à une même rétention. 
L'exploitant veille à ce que les volumes patenticis de rétention restent disponibles an permanence, À cet elet, l'évacuation des 
Baux pluviales respacts les dispositions du présent arrêté. 

  

    

  



  

ARTICLE 7.4.5, RAVITAILLEMENT ET ENTRETIEN 

Le ravitallement ct entretien des engins de chanler sont réalisés sur une aire étanche entourée par un caniveau et reiéa à un 
point bas étanche permettant la récupération totalo des eaux ou des liquides résiduel. 

ARTICLE 7.4.6. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

  

L'élimination des subelances ou préparations dangerausos récupérées on cas d'accident suit prañtairement la filère déchets ta 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers la mieu naburoi s'oxéculs dans dos conditions 
Cenformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'étabissement est doté de moyens adaptés aux risques à défondio ot réparlis en foncllen de Is localisation de ceux-ci 
conformément à l'étude de dangers. 

  

En parlculer, les engins de chantier sont équipés d'extincleurs appropriés aux risques à défendre. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

  

Los équipements sont maintenus en bon élal, repérés el facilement accessibles el vériiés au moins une fois par an. 

  

    is périodiques de ces malériels. 

  

Les dates, les modalités de cos contrôles et les observations constatées doivent être insoñtes sur un registre tenu à la 
disposition des services de la pratection civile, d'incendio at de secours ot de l'inspeclian des Installations classées. 

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dolt disposer de ses propres moyens de uite contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum fes 
moyons définis ci-après 

-_ des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux sques, doivont êtra judicieusement répartis dans l'établissement 
et notamment à proximité des dépôts de mallères combustibles et des Installation de broyage, concassage et criblago, 

— des réserves do sable meublo et sac convenablement rénarles, en quantilé adaptée au risque, sans &le inférieure à 
100 lies el des elles. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 

  

Sans préjudice dus dispositions du cad du travail, les modatés d'application des disposiions du présent arrèté sont établios, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques oùfou dans IvS procédures et instucllans de laval, lenues à jour el 
affichées dans les lieux fréquentés par ls personne. 

Ces consignes doivent natamment Indiquer : 

= tes procédures d'arrêt d'urgence, de mise en sécurité do linstatlalon {électricié, réseaux de fluides) el d'alerte avec les 
numéros dé léléphore du responsable d'intervention de l'établissement, des servicas d'incondio at do socours, otc., 

- les moyens d'exinction à utiser on cas d'incendie ainsi que leur l'entrellen, 
= Be lonelionnement des différents isposilifs de sécurilé ef la périodicité des vérifications de ess disposi 

l'emplacement des molércls d'extielion et de secours disponibles ef des coups de poing et câble d'urgonce des 
installations. 

      

Une consigne spécifique à lintardiciion de fumer el alichée de manière visible à proximité de la zone de distibution du 
carburant et d'entretien des maiéiels. 

Une ou plusieurs consignos spécifiquos rotatves à l'organisation de l'établissement (conduite à tenir) en cas d'accident ou 
d'incendie sont diflusées à l'ensemble du personnel et affichées dans los véhiculos et au bureau de ka carrière {à proxhnié du 
téléphono). 

       



  

  

ARTICLE 7.5.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

  

Des consignes écrites sont étables pour la mise en couvre des moyens d'intervention, d'évacualion du personnel et d'appel des. 
secours extérieurs suxquols Foxploiant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'applicellon de ces 
consignes. 

Le site est équipé d'au moîns ur moyen do liaison permettant d'alerter les services de secours { Lei « #8 ou 112 n} dans les plus 
brefs délais, 

TITRE 8 + CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 8.1 INSTALLATION DE BROYAGE, CONCASSAGE ET CRIBLAGE DE 
PRODUITS MINERAUX NATURELS 

ARTICLE 8.1.1. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Les quantités de matériaux stockôos doivent être inférieure à 400 000 tonnes (un an de fa production meximeñe)jet la hauteur 
des tas osl imitéa à 12 mêtres, 

    

ARTIGLE 8.1.2. RÉTENTION DES AÎRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Lo sol des aires et des locaux de stockage ou: de maniputslion des preduils dangereux pour l'homme ou susceptibles de crécr 
une polution de l'eau ou du sot doit être étanche, incombustble el équipé de façon à pouvoir recueil les eaux de lavage at les 
produits répandus acoidentollament, pour cela un seui! suréievé par rapporl au niveau du sol au fou dispositif équivalent tes 
sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produils técuellis sont de préférence récupérés at rocyclés, ou en cas. 
d'impossibiité trafés conformément à FAricle 4.3.0, du présant arrêté. 

   

Les niveaux des réservoirs Exes de slockage sus-natmés doivent pouvoir Gtre visusisés par des jauges de niveau ou 
disposils équivalents el pour les slockagos vntemés par dos limieurs de remplissage. Le stockage sous le niveau du Sof n'est 
autorisé que dans des réservoirs an fosse magonnée ou assimilée, L'étanchéfté des réservoirs doit re conträltble 

  

   
Les capacités de rétention doivent &lre étanches aux produits qu'ollos pourraient contanir el résister à l'action physique el 
chimique dos fuidos. f en est da même pour les disposiifs d'obluration qu doent être maintenue fermés en condilons 
normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produils susceptibles de réagi dangereusement ensemble ne doivent pes être 
associés à la même euvelle de rétention. 

ARTICLE 81,3, POUSSIERES 

  

Les cribles et les lapis de transport sont bâchés et capotés. 

  

L'installation est équipée d'un système d'abaltage des poussières, notamment à la jetée des mat 
concasseurs et des crbtes. 

ARTICLE 8, 

  

BRUIT 

  L'installation primaire est explaliée sur une plate-forrc 
paie en fond de fuite. 

CHAPITRE 8.2 STATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINERAUX 

aménagée on fond de fouilo. L'installation secondaire est exploitée en 

ARTICLE 8.2.1. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

  

Les quantités de matériaux stockées doivent êlro infériouro à 400 000 lonnes et Ia hauleur des Las est limitée à 7 m. 

ARTICLE 8. 

  

POUSSIERES 

Les Installallans de manipulation, transvasement, transport de produits minéraux sont munios sf nécessaire de dispositifs de 
capolage et d'aspirafon permetiant de cédiro autant qua possible les onvois de poussières, 
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Les slackages exlériours doivent être protégés des vents en mellant en place des écrans, chaque fois que nécessaire, ou être 
stabilisés pour éviter les émissions el les envois de poussièros. En cas d'mpossibité de les slabiiser, is doivent être réatisés 
sous abri ou en silos. 
Les Mers (éléments fins inférieurs à 80 ym) doivent être confinés (sachets, récipients 
Les silos doivent être munis de dispex 
silos doit ke dépoussiéré. 
Les surfaces Hbros doivent être engazonnées et arborées. 

    

  

silos, bâtiments fermés). Le cas échéant, 
de contrôle de nivoau de manière à éviter les débordements. L'air s'échappant de ces 

  

CHAPITRE 8.3 PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS SOUMISES A 
DECLARATION OÙ A ENREGISTREMENT 

ARTIGLE 8.3.1. INSTALLATION DE DISTRIBUTION DE GASOIL 

Articto 8.3,1.1, Mise à la terre des équipements 

Los équipements métallques (réservoirs, cuves, luyaulories) sont mis à la terre conformément à la norme NF G 18-100, vorsion 
décembre 2002, campla tanu notamment de la nature explosive ou flammable des produits, 

  

Article 8.3.1.2. Disposition des aires da distribution 

Los aires de stallonnement des véhieutes cn attonte da distribution sont disposées de tele laçon que les véhicules puissent 
évoluer en marche avan! et puissent évaeuer en marahe avant desdits apparelis de dislibufion, Les voios d'accés ne sont pas 
on impasse. 

Article 8.3.1.3. Protection individuelle 

  

Sans préjudico des disposilions du code du traval, el si nécessaire dans le cadéc de l'oxpicitation, des matériels de prolection 
individuelle, adaptés aux risques présentés par Finstaliation et permottant l'intervention en cas de sinistre, sont conservés à 
proximité de l'installation ot du leu d'uttisation. Ces matériels sont entrelenus en bon étal el vérifiés périodiquement. Le 
gersonnel ost formé à l'emploi de ces matériels. 

  

  

   

Article 8.3.1.4. Accès 

Dans tous les cas, un accès aisô pour os véhicules d'intervention est prévu. 

Article 8.3.1.5. Flexiblos 

Les fexibies de dietibution sont conformes à Ia norme NF EN 1260 de novembre 2008 (pour l'avialion, les flexibles sont 
conformes aux disposillons prévues dans la norme spécifique on vigueur. Les flexibles sont entretenus en bon élat de 
fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de fabrication. 

Dans le cas des installations cxploïlécs on llbro-sorvice, les flexibles autres que ceux présentant une grande longueur el 
deslinés au transvasement de gazole sont équipés de disposilfs de manère à ce qu'ils re Lraînont pas sur l'aire de distribution 
Los rappons d'entretien et de véricalion seront tenus à la disposiion do l'inspection des installations classées. Un dispositif 
approprié empêche qua lo flexible ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol, Le floxible ost changé après toute 
dégradation. 

Pour les hydrocarbures liquides, dans l'allenle d'avancées lecimiques, seuls les apparciis do distibution mis en placa 
postérieurement au 3 aoûl 2003 et d'un débit infériour à 4.8 mètres cubes par heure sont équipés d'un disposiil enti- 
arrachement du flexblo de typa raccord-cassant. 

Fs de sécurité 

  

Articie 8,3.1.6, Dispo: 

Dans le cas des installations en llbre-service, Fouverlure du clapet du robinet ot son mainlien en position ouverte ne peuvent 
s'effecluer sans intervention manuelle, 
Toute opération do distribution est contrôlée par un dispositif de sécusté qui lnterrompl automatiquement le remplissage du 
résorvoir quand le niveau maximal d'uffisation est alleint 
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Artielo 8.3.1,7, Cas das stockages enterrés de liquidos inflammables 

Les réservairs enterrés et les luyauleries enlorrées sssociéns, même non classés, respectent les prescriptions édictées dans: 
l'arrêté ministériel du 18 aval 2008 relalf aux réservoirs enterrée et à leurs équipements connexes soumis à audorisation ou à 
déctarallon au lire de la rubrique 1432 de la nomenclature des installations classées pour la proteclion de l'environnement 

Articlo 8.3.1.8, Prévention des pollutions accidentailes 

    siions sont prisos pour qu'il no puisse pi 
do matières dangereuses dans le milieu naturel. 

3 ssvoir en ca   d'accident {rupture de récipient, cuvelle, ete.), déversement 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.4 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9, 

  

PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maftiser les émissions de ses installations et de suivre leurs affets sur l'onvironnement, l'exploitant définit ot mot on 
œuvre sous sa responssbillé un programune de suvellance de ses émissions el de leurs eifets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte el actualiso la nature ct ka fréquence de celle surellance pour lerir comple des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligalions réglementaires, el de leurs effets sur l'environnement 
L'explollant décrit dans un doeumert lenu à la disposiion de l'inspection des Installations classées les modallés de mesures et 
de mise on couvra de son pragrammo de surveillance, y compris los madalés de transmission à l'inspection des installations 
cassés. 

Los aricles suivants définissont le contenu minimum de co programme en terme do nature de mesure, do paramètres at de 
fééquence pour les diférentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmiselon des données d'euto surveillance 

ARTICLE 9. 

  

REPRESENTATIVITE ET CONTROLE 

Les mesures elec 
survelléos. 

    sous la respansabité de        exploitant doivent être représentatives du foncllonnement des installations 

  

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par Finspe 
application des dispositions des articles L. 514.6 et L. 514-8 du cod de l'environnement. Les déponses corrospondant à 
Fexéculion des analyses, experises ou contrôles nécessaires son à la chaïge de l'exploitant. 

    

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTIGLE 9,2,1. AUTO SURVEH LANGE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Arlicle 9.2.1.1. Réseau de retombées de poussières 

Un réseau do mosurcs das relombées de poussières dans l'environnement est mis en place. À minima 6 plaquelles de dépôt 
(ou jauge Owen) sont Implentées autour du périmètre d'autorisation. Cette implantation lient comple du secteur en exploitation 
el dés vents dominants. L'Implantabon de ces plaquettes est conforme à la norme NFX 43-007, version décembre 2008 

  

Une campagne de mesure est à effeciuer au minimum une fois par an, en période säche et d'activité représentative. 

ARTICLE 9.2.2. PRELEVEMENTS D'EAU 

Article 9.2.2.1. Rolové dos prétèvemonts d'oau 

Les Instaflations de prétèvement d'eau en eaux de nappe sont munles de disposilfs de mesure lolaisaleurs de la quantité d'eau 
prélevée. 

Ces dispositifs sont selevés mensuellement . 

Le résultat de cos mesures est enrogistré ot tonu à la disposition do finspeclion des instalfalions classéos pondant une durée 
minimale de 8 ans. 
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ARTICLE 9.2.8. AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre 

Article 9.2.3.1. Rejet des eaux pluviales ot des eaux de nettoyage (tavago) 

92841 

  

Eaux do lavage 

Mesure de ta concentration moyenne mesurée sur 24 hourcs des eaux de lavage (nettoyage des engins of faveurs de: roues} 
rejetées eur la carière el détermination du débil maximat horaire et moyen journalior des rejets N°1 et N°2 référencés à 'Aicle 
4854. 

   

  

  

    

    

  
    

  

  

    

      

Paramètres Mélhodes de rélérence 
Debit = . = 

Tompéraiure [ 
PH RE TOO. [ 

MEST {malières on suspension (oals) _ NF EN 872 [ = 
DC (éemande hiique en axygére) NT se so es concentalion 

RFENISO 8477-2 + NF EN ISO 114231 {8 remplacer 
Hydrocarbures totaux par la nommo XP T 90424 dès sa parution) 

. … QU NF M 07-203 | 
  

{1} Sur offuont non décanié 
  

Los mesures sont réalisées par un organisme extérieur aecrédilé où agréé par le ministère en charge do l'inspection des 
installalions classées pour los paramètres considérés. 

La fréquence dos prélèvements el analyses est au minimum annuelle ; 

92.3.1.2 Eaux pluviales (aire de ravitaïlement des ongins). 

Mesure, par lemps de pluie, de la concentration maximale instantanée des eaux issues de l'airo do ravitaillement des engins. 
Point de rojet N°8 sur la carrière référencés à l Article 4.3.5.1. 

Méthodes de référence T2 
NF ENISO 89772 + NF EN ISO 11429-1 (à remplacer 

Hydrocarbures (otaux para norme XP T 90124 dès sa parution) ou NF M 07- 
203 

      

  
Los mosures sont réallsées per un organisme extérieur accrédité ou agréë par le ministère en charge da l'inspection des 
installations classées pour lo paramètres conskléré.La fréquence des prélèvements el analyses esl au minimum annuoli, 

  

ARTICLE 9.2.4, AUTO SURVEILLANCE DU MILIEU RECEPTEUR 

Sans objet. 

ARTICLE 9.2.5, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

  

Article 9.2.5.1. Réseau de surveillance 

  

L'exploitant dispose d'un réseau de surveillance de la qualilé des eaux souterraines. Les cordonnécs {Lambert Il élendu) en X, 
Yet Z de chacun des piézomètres seront transmises à l'nspoction des Inslallllons classées, accompagnées d'un plan de 
localisation des plézomètres, dans les 6 mois suivant la natiicalion du présent arté. Le plan précité porlera également 
indication, pour chaque pléromèlre, de son numéro à Banquo du Sous-Sol (BSS). 

  

22511 Nappe des calcaires de BÉAUCE : 

Le réseau de surveillance est constilué dus 2 jiézomètres existants P21 (n°03967X0120/PZ1) et PZ2 (n° 08967X0127/P22), 

925.12 Nappa dela craie 

Lo résaau do surveillance est à priori constitué de à plézomètres : 

un plézomèlre amont existant situé à l'extérieur du site et propriété de M GAULANDEAU, 
- deux piéromètres aval 4 eréer au sud-est et au sud-ouest du ss. 

Dans tes 3 mois 8 compter de le notification du présent arrêté ta SA MINIER produira à ses frais un sapport réalisé par un 
hydrogéologue agréé, exper dépendant retenu après avis da l'ARS, qui staiiera eur le nombre de piézomètres réellement      
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nécessaires à la survellance de la nappe de la Craie au voisinage de là carrlère. Le nombre défini de pléromètres de 
surveillance à retenir sera celui indiqué dans le apport le l'hydrogéologue agréé   

Artlele 9.2.5.2. Réalisation des piézomètres 

La réalisation, et la survellance des plézamètres doivent être conformes à 
surveilance dos ouvragos do prélèvement d'oau par forag. 

  

l'Article 4.1.4.2. relalif à la réalisation el à le 

En outre les plézonèlres font l'objet d'un signalement spécifique par panneaux, suffisamment hauts placés, destinés à prévenir 
le recouvrement ou la détérioration des auvrages, 

  

Article 9.2.6.3. Fréquences et modalités de l'auto surveillance 

  

En chaque point du sceau de surveillance, des échantilons sont prélovés tous (es somostras (un prélèvomont en période de 
hautos aux et un en période de basses eau. 

Les mesures sont réalisées par un organisme oxérieur secrédité ou agréé par le ministère on charge de l'inspaction des 
installations classées pour les paramèlres considérés. 

Le niveau piézomètrique ost roicvé à chaque prélévemant. 

Les analyses des eaux prélevées portent sur les polluants suivants 
  

  

        
  

  

  

  

Paramètres quence Méthodes de référence. 
Niveau plézométrique. Semestrielte … _ [ 
Température Semestielle. 
ER Semestrelle | NET 90 008 

Conductmité Semestrielle. 
M    e5.en Suspension oies QHEST) | Semestieie | NF EN 72 

NE F-80101 où 180 15 05 (utisable sta concentlon est Demande chrique en oxygène (PGO) | Semestiete [EE 30 mg 

  

   
  

  

NF EN ISO 0977-2 + NF ENISO 11423-1 {à romplacor par la nome 
Hydrocarbures (HOT) Somestrelie | XP F 00124 dès sa parution) 
D où NE M 07-203 
Dxydabiiié au KMNO4 

  

  

  

  
  

  

  

le (NO) 'Senesticle” [NF ERIEO 1020 10002 SAT 
tale (NS) BAL: 10 204-213 08 et FD T SD : 
Phospile (PO T = 
Suïtate (804 Semestiole | = 
Chlorure (CH) Semestre      
  Semestrielle_[NF F 90 075 
  

  

Semestrielle 
  

    

  

  

            [Magnéstum {Mg Semestrialle 
Sodiun {Na} Scmostriclio 
Potsssium (C] Semestidlle [Nr ENISO 41 885, NF F BU 019 eL020 

Eer (For Fo”) Semestédlle [NF F 50 017 et NF T 90 112, SO 11 885 
Manganèse {Mn 7 Mn) Semestidis [NF EN 90118, NF EN 268 

  

     
Une care indiquant les niveaux iso-pièzes et fes) sens d'écouiement de la nappe est réalsée à Faccasion de chaque 
prélèvement 

Pour chaque puits, les résullals d'analyse doivent être conelgnés dans des lahléaux de contrôle comportant les éléments 
nécessaires à lour évaluation {niveau d'eau, paramètres suivis, analysos de référenco.     

Les résultals des mesures relalves aux eaux souterraines sont archivés par l'exploïlant pendant au moins touie la durée de 
exploitation. 

Article 8. 

  

Cessation d'utilisation d'un puits de contrôle 

L'abandon de Fouvrage répand aux dispositions de l'article 4.1.4.2.6 . 

ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS PRODUITS 

Article 9. 

  

. Rogistre des déchots 

  

La production de déchets, autres que tes déchels Inerles et terres non poliu s résullant du fonctionnement de la carrière, par 
l'établissement fait l'abjet d'un suivi, pré ont8 sclon ur registre ou un modôlo établi on accord avec l'inspoction dos installations.          
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classées ou conformément aux dispositions nallonales lorsque le format est prédétini, Ce sui prend en compta los types de 
déchels produits, leur codification réglementaire on vigueur, les quantités ct les flières d'élimination retenues. 

Les bordereaux da suivi des déchets dangereux prévus à l'Amicle 5.2.6. sont annexés à cv rufstre. 

  Ce registre ot les documents sont lenus à la disposition do 
pendant 5 ans. 

ARTICLE 9.2.7, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

spection des installations classées et doivont être conservés 

Articie 9.2.7,1. Mesures périodiques 

  

Les premières mesures sont réalisées au cours des lois premiors mois suivant la notification du présent arrété, puis, la 
Héquence des mesures est irisannuelle. 

Ce nouvehes mesures sont également réalisées dès lors que les circonstances Pexigent (notamment lorsque les fronts de taie 
se rapprochent des zones habités). 

Cos mosures son! ellecluées par un organisme ou uno persanne qualifiée dont le choix sera communiqué présteblement à 
inspection dos instalations classées. Ces contrôles sont effectués par référence au plan annexé au présent arrêlé, 
indépendamment des contrôles uiérieurs que l'inspecteur des Installations classées pourra demander. 

ARTICLE 9.2.8. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX DE VIBRATIONS 

Article 9.2.8.1. Mesures périodiques 

Une mosure de la vitesse pariculaire pondérée est effectuée dès les premiers tirs sur la carière, puis à minima tous les ans. 
Ces mesures sont offoctuées par un organisme où une persons qualifiée dont le choix sora communiqué préalablement à 
Finspection des instalations classées. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESUETATS 

ARTICLE 93,1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qui réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les Interprète. Î| prond te cas échéant los aclions comectves apprapiées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au raspoct des valeurs 
réglementaires retalives aux émissions de ses instalations ou de Jours effets sur l'environnement. 

En paricuïer, lorsque la survellance environnementale sur les eaux souterraines fail apparaitre une dérive par rapport à l'état 
infüat da l'environnement, soit réafisé en application do l'article R. 512-6 du code de l'environnement, sail reconstitué aux fins 
d'interprétation des résullats de surveillance, l'exploitant mel en couvre les actions de réduelion complémentaires des émissions 
appropriées el met en œuvra, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétabli la compatibilité ontre les mieux impactés ol 
leurs usages. 

     

  

ARTICLE 9. 

  

. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudics des dispositions de l'articlo R. 512-69 du code do l'environnement, l'exploitant 8Lebii tous fes ans un rapport de 
synthèse relalf aux résultats des mesures et analyses imposées au CHAPITRE 9.2. Co rapport, (elle eu minimum de 
l'ntsrprétalion das résultats de la période considérée (en pariuller cause et ampleur des éraris), des modifications éventuelles 
du programme d'auto survellance et des actions correclives mises en œuvre ou prévues (sur l'oufi de production, de trailement 
des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur éfficacilé 

 ost tenu à la disposition permanenle de l'inspection des instaliations classées pendant une dura de 10 ans. 

1 eat adressé avant la fin de chaque années à l'inspection des installations classés. 
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ARTICLE 9.3.3, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats dos mesures réalisées en application de FAricie 9.2.7, sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception 
avec les commentaires el propositions éventuolics d'amélioration. 

His sont également tenus à la disposillon permanente de l'inspection dos installations classées pendant une durée de 10 ans. 

ARTICLE 8.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX DE 
VIBRATIONS 

  

Les résultats des mosuros réalisées en application de FArlclé 8.2.8. sont tenus à [a disposition permanonte de l'inspection des 
installations classées pendantune durée de 40 ans. 

En cas de dépassement des valeurs imiles fixées à l'Arlcle 6.3.1 l'exploitant on informo sans détai l'inspection des instatalions 
classées et propose les mesures correctes permettant , pour los prochains ürs, de respecter de ces valeurs iniles. 

lis sont également tenus à la disposition permanente de l'inspux 

  

on dos installations classées pendant une durée de 10 ans. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. SUIVI ANNUEL D'EXPLOITATION 

   Un plan onenté et céalieé à une échelle adapté à sa superficie doit Blre dressé chaque année. 1 est versé ag rogistre 
d'exploltalion de Ia carrière et fail apparaître nolamment : 

+ les miles du périmètre sur lequel porta to droit d'exploitation, ses abords dans un rayan de 50 mètres, los noms des 
parcelles cadastrales concemées ainsi que ie barnage, 

= los bords de a foule, 
+ fes surfaces défrichéns, décanéss, an cours d'exploitation, en cours de remise en étal et remises on état, 
-_ l'emprise des infrastructures (inslallalions de Lrallement et de lavago des matériaux, voies d'accès, ouvrages et 

équipements connexes..), des slocks de matériaux ot dos tarros de découvertes, 
+ les éventuels piézomêtres, cours d'au ot fossés limitrophes de la carrière, 
= les courbes de niveau ou coles d'aftlude des points significatifs, 
- le posifionnement des fronts, 
+ fa posllion des ouvrages dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurlé et de ta 

périmêtro de protection. 

  

  salubrité publiques ainsi que leur 

Les surfaces S1, S2 nt $3 das différontes zones (exploitées, en cours d'explalalion, remise en état, en aau..} sont consignées 
dans une annexe à ce plan. Les écarts par rappart au schéma prévisionnel d'exploitation et de remise en élat produit en vue de 
la détermination des garanlles finanelères san mentionnés ot oxpliciés. 

Un capport annuel d'expioitalion présentant les quantités oxtrailos, los volumes de remblais amenés, les volumes d'eau 
prélevées, la synthèse des contrôles périodiquos offactués dans l'année (bruit, poussières, eau), les accidents et tous os faits 
marquants de l'exploitation est annoxé au plan sus- nommé, 

  

Ce plan et ses annexes sont ransmis chaque année avant le 4% février à l'isspection des installations classäcs. 

Un oxemphaire de ce plan est conservé sur l'empri 
classées. 

  se de la carriôro ef tonu à la disposition de inspection des installations 

Ce plan doi être réalsé, sur demande de lnspcction dos installations classées, par un géomètre experl, notamment pour 
véler l'état d'avancement des travaux do ramise en état. 

ARTICLE 9.4.2. DECLARATION ANNUELLE DES EMISSIONS POLLUANTES ET DES DECHETS 

L'exploitant est tenu de se conformer aux prascriptions de l'arrêté du 34 janvier 2008 relatif au egistro ot à la déclaration 
annuelle des émissions pollvantes et des déchets. 

    

TITRE 10 - ECHÉANCES 
      

Sans objot 
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TITRE 11- ARTICLES D'EXECUTION 
  

  

CHAPITRE 11 Notification 

Le présent arrèté sera nolifié au pélllonnate par vois postalo avec accusé de réception. 

Coples seront adressées à MM. los Maires de CONAN et de MAVES, à M. le Direcleur Régional de l'Environnement et de 
l'Aménagement ot du Logement de la région Gantre ct aux mairies et services de l'étal consultés lars de la procédure 
d'instruction. 

Le présent arrêté sera aflché dans les maidos de CONAN el de MAVES pendant une durée d'un mois. Le procès vorbof de 
Faccomplissemont de celle rmalfé sera dressé par les soins du Maire et ransmis au Préfat de Loir-ot-Cher. 

1 sera également affiché en permanence de façon visible dans l'établissomont parle bénéficiaire de ia présente autorisation. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de Loir-ot-Chor et aux frais de l'exploitant, dans doux journaux locaux ou régionaux 
dHfusés dans fout le département, 

CHAPITRE 11.1 SANCTIONS 

Les infractions où l'noservation des conditions tégales fxécs per le présent arêté entraïnaront l'applicallon des sanctions 
pénales el administratives prévues par le fre 1er du ivre V du Goda de FEnvirannement. 

CHAPITRE 11.2 EXECUTION 

Madama la Secrétaire Générale de la Préfecture de Loir-et-Cher, MM. les Mairos de CONAN el de MAVES, M. le Diréceur 
Régional de l'Environnemant ot de l'Aménagement el du Logement de la région Centre, el tout agent da Fa force publique sont 
chargés, chacun en ee qui le concamo, de l'exéeution du présent arrêté. 

Siste 7 à JUIL. 204 

Bone de Préfet et pr dPeuaion, 
Un Grepisoiee Let 

  

TA 
__. 

Maryse HORAS CENT 
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Annoxe 1 : Protocole de régularisation du forage. 
Annexe 2 : Plan cadastral / porcelaine 
Annexe 3 : Plan do phasage 
Annoxe 4 : Plan de remise en état 
Annexe 5 : Coupes de remise on état 
Annexe 6 : Plan de localisation de mesures de bruits (2ER) 

         



Annexe 1 
Protocole do réguiarisation du forage existant {n°BSS : 03067X0129/P23) : 

1 - analyse des paramètres chimiques 

  

D'après le suivi qualité des forages AEP du sccteur (tableau ci-dessous), le paramètre Nitrale semble caractériser 
l'exposition de la Craie aux pollutions de surface, el done, la présence d'écrans géologiques enire la Craie el les 
calcaires : 

  

  

  

  

  

            

Faidir 
siance i inoyeans on Code ss -:| : Dame Re Farmalon capté recouviement conne 

: = Gr so 7m dargies SR Et Re ca0çao00t Sim STE, GEMME PMR sm | 
raies à silex at Grale, 008 

osent | saum cHapeLte st Martin | 27m de fomalions mameuses et Amy 
| LE “25m de esters lacustes L : 

osesoogn | 5akm MAvEs Gaaires acuetres affleurants 26 mg. 
L. etarales à sex k 
  

Ainsi, pour caractériser l'exposition de ia Craie ou droit du forage Pz3, l'exploitant réalise sous 2 mois 

- une mesure de la teneur en nitrate ot de la conduelivité sur un forage « témoin-Craie » proche, par exemple , 
l'ouvrage 03967X0104 ; 

-_ une mesure de la loneur en nitrale et de la conduetivité sur un forage « témoin — Calcaires lacustres », par 
exemple l'ouvrage 03967X0126 (PZ1) ; 

= une mesure de la teneur en nirate ot de La conductivité sur le forage de la carrière (PZ3). 

Si la teneur en nitrates et la conductivité des eaux du forage Pz3 sont plulôt comparables à colles observées sur 
l'ouvrage « témoin — Crale », an pourra considérer que les arglles sont présants el que la cimentation annulaire est 
assez profonde. 

8 la teneur en nitrales et la conductvilé des eaux du forage Pz3 sont représentatives d'un mélange des eaux 
analysées sur les doux ouvrages témoins, cela pourra signifier : 

+ soit que le forago Pz3 meties nappes en communication ; 
- soit que la couche d'Argiles à Silex présente, localement, des lacunes. 

    Dans ces cont 
3 mois. 

ions une reconnaissance de la silualion des argiles à silex est alors indispensable el réalisé 

2- reconnaissance des argiles à silex : 

L'exploitant réalise une diagraphie du forage {iog gamma ray), permettant d'identifier et de localiser les argiles à 
silex {ou à défaut, un sondage de reconnaissance à 16 m). 

=> si les arglles à silex sont rencontrées au dessus de la cote 98,5 m NGF, alors la conception esl du 
forage Pz8 est satisfaisante ; 
— dans le cas contraire, une réhabilitation éo l'ouvrage est nécessaire 

3- réhabilitation : 

= L'abandon de l'ancien ouvrage, sil elle est nécessaire (cf. ci-dessus) répond aux dispositions de l'article 
3.8.4.2.6 du présent arrêté et de la norme NF X 10-099 ; 

= a réalisation d'un nouveau forage à la Craie doit : 
- faire l'objet d'une procédure de déclaration où d'autorisation au iltre de la lof sur l'eau, 
= être conforme aux dispositions de l'articie 4.3.4.2 du présent arrêté et, en tout état de cause, 

oceulter totalement les calcaires de Beauce et les argies à sileAnnexe 2 

po a a au eue. 3 JUL PO 
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CHAPFFRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUFORISATION 
Auticle 1.1.1. Exploitant ftulaire do l'outorisation 
Auficle 1.1.2. Modificetions et compléments apports aux prescriplions des acles antérours. 
Anicle 1.1.3, Installations non visées par la nomenclature ou soumisos à déclaration. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS... 
‘Anile 1.2.1. Liste des instalations conceméas par une brique de la nomenclature tes installalions classées 
Article 1.2.2, Siluellon de Fétablissement 
‘Añicle 1.2.3. Matériaux oxirails ef quenlités autorisées 
Anicle 1.2.4. Nomenclature loi sur l'oau 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISAHON 
CIHAPITRE 1.4 DURÉE WE L'AUTORISATION. 

Article 1.4.1. Durée de l'autorisation. 
CHAPITRE 1.5 DISTANCES DE SECURI 
CHAPEEIE 1.6 GARANTIES FINANCIÉRI 

‘Aticle 1.6.1. Ohjat dec garantios financières 
Axllele 1.62. Montant des garanties financières. 

Article 1.6.2.1. Gawièros en fosse ou à Banc de relie 
Auliele 1.6.8. Établissement das garanties financière: 
Aniicle 1.6.4. Renouvellement des garanties financières. 
‘Aricle 1.6.5. Actualisation dos garanties francières. 
Aficle 1.6.6. Révision du montant des garanties finance 
Añicle 1.6.7. Absence de garanties firenaières. 
Asticie 1.6.8. Appel des garanties financières... 
Anlcle 1.6.9. Lovée de l'obigalion de garanties financières, 

CHAPFFRE 1.7 MODIFICATIONS - CHSSATION D'ACTIVITÉ - RENOUVELLEMENT 
Aiticle 1.7.1. Porter à connaissance. . 
Arlicle 1.7.2, Mise & jour des études d'impact of de dangers. 
Article 1.7.3, Équipements abandonnés. ce 
Anicle 1.7.8. Transfert sur un autre emplacement 
Anicla 1.7.5. Changement d'exploitant … 
Aicle 1.7.6. Cessation d'activité - Renouvellement - Extension. 

CHAPITRE L8 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉ 

ON DE L'ÉTABLISSEMENT. 

  

    

    

  

  

  

    

  

   
  

  

  

TITRE 2-GE     
CHAPFFRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS … 

Atle 2.1.1, Objects généraux 
Articlo 2.1.2. Consignes d'exploi 
Anticle 2.1.3, Surveillance … 

CHAPITRE 2.2 AMÉNAGEMENTS PRÉLIMINAIRES 
Arlicle 2.2.1. ifonnation des tiers. 
Aricle 2.2.2. Bomago.. 
Article 2.2.3. Eau de nissellsmen… 

CIFAPITRE 2.3 CONDUITE DE L'EXTRACTION 
Aiclo 2.3.1. Déboisemment, dérichage et plantations componcolaires 
Aricle 2.3.2. Décapage dos lorains: 
Article 2.3.3. Pekinaine archéologique. 
Autice 2.3.4, Extraction. 

Article 2.3.4. Extraclion à sec 
Aricle 2.342. Extraction en gradins. 
Aricle 2.343. Abatlage a l'explosi.. 

Aricle 2.3.5. Transport des matériaux. 
Article 2.3.8. Etat dos stocks de produits — Registre des sonios 
Anicle 2.3.7, Contrôles par des organismes exlésieurs 

CLAPITRE 2.4 REMISE EN ÉTAT DU SITE, 
Ariclo 2.4.1, Généralités … 
‘Anicie 2.4.2. REMISE EN ETAT COORDONNEE À L'EXPLOITATION. 
Article 2.4.3. Dispositions de remise en état 

Aricle 2.4.3.1. Airos de cireulallon . 
Article 2.4.3.2. Remblayagt 

CHAPITRE 2.5 RÉSERVES DE PRODUITS OU MANIÈRES CONSOMMABLES . 
Arlcle 2.5.1. Réserves de produits. 

CIEAPITRE 2.6 JN3 ÉGRA TION PANS LE PAYSAGE 
Article 2.6.1. Proprelé 
Aricle 2.6.2. Esthétique... 

CHAPITRE 2.1 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENIR 

  

  

  

   

  

  

   

  

     

    
  

               



CHFATTTRE 2.8 INCIDENTS OU ACCIDENTS . 
Adele 2.8.1, Déclaration at rapport 

CHHAPTIRE 2.9 RÉCAPIULATIE LYS DOCUMEN  TENUS À LA DISPONITION DE L'INSPECIION 
CIFAPITRE 2.10 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION     

  

TITRE 3 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPIIERIQUE. 
CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3 1.1. Dispositions générales. 
Aricle 2.1.2. Polllions accidomteles . 
Ariclo 3.1.3, Odeurs. 
Article 3 1.4 Voies de circulation. 
Article 3.1,5, Emissions difusos ot envois de poussières. 

CHAPITRE 3.2 CONDIFIONS DE REJET. 
Aria 5.2.1. Rojets canalisés de poussières 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES. 

   

  

   

  

  

   
   

    

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS EF CONSOMMATIONS D'EAU. 
Arlicle 4.1.1, Ongino des approvisionnements en eau 
Aricle 4.1.2. Presonptions sur les prélévements d'eau el les res aqueux en cas do sécheresse. 
‘Article 4.1.3. Conception et explofation des installations de prélèvement d'eaux. 
Article 4.1.4. Protection des réseaux d'eau potable ef des milieux de prélèvement 

Article 4.1.4.1, Réseau d'alimentation en veu potable. 
Axicle 4.1.4.2, Prélèvement d'eau on nappe par forage 

4.4.2.1 Dispositions générales. 
41422 Gilères d'implantation ct prolociion do l'ouvrage 
414.2.3 Réalisation et équipement de l'ouvrage 
44424 Rapport de fin de Kraveux.……. 
41425 Conditions de surveflance de l'ouvrage. 
41426 Abandon de l'ouvrage 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EPFLUENTS LIQUIDES 
Article 4.2.1, Disposilions générales. 
Auicle 4.2.2. Plan des réseaux. 
Atticle 4.2.3, Entrction ot suvoillanco : 

CITAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION sc BSTIQUES DE REJET AU MALI 
Article 4.3.1. Identification des effluents 
Atticie 4.3.2. Cohecte des eMuents 
Arbcle 4.3.3, Gostion des ouvrages : conception, dysionctionnement.. 
Article 4.3.4, Entrefien et conduite des installalions de trekement 
Attiole 4.3.5. Localisation des poinls de rejet. 

Aile 4.3.5.1, Ropères intemes 
Anlcle 4.3.6. aménagement et equipement des ouvrages de rejet. 

Aticie 4.3.6.1. Aménagement. 
436.1.1 Aménagement des points de préfêvements… 
4.36.L2  Seclion de mesure… 

Article 4.3.6.2, Équipements. 

  

      

  

        
   
   
       

    

   

          

   

  

   

  

   

  

    
     

  

    

  

  

    

  

  

  

L8. Gestion des eaux paluées ef des eaux résiduaires Inlemes 8 l'établissement. 
‘Article 4.3.9. Eaux de procédé des installations. : . 
‘Arlicle 4.3.10. Eaux phwviales susceptibles d'être polliées. 28 
Baie 43-11 Valeurs Hnles d'éméslan des eu rejetés {eux plaies cl caux de LAVage) 28 
Anele 43.12. eaux usécs domestiques. 

TITRE 5 - DRCHETS. 

  

  

   
   

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GHSTION DES DECHEYS INERTES ET TERRES NON POLLUEES RESULTANT DU FONCTIONNEMENT 
DELA CARI INSTALLATIONS DE TRAIEMERT 29 
CHAPITRE 5.2 PRINCIPES DE GESTION DÉS DHCHFTS AUTRES QUE LES DFCHETS INERTES ET TERRES NON POLLUI 
RESULFANT DU FONCHONNEMENT DE LA CARRIÈRE... 

Aricle 5:2.1. Limitalion de la produclion de déchels 
Arlicte 5.2.2. Séparolion des déchots: 
Arlicle 5.2.3. Conception et exploltation des installations lemes de ransi des déchets 
Anicle 5.2.4. Déchefs traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 
Articte 52.5. Déchets iroiés où éliminés 6 l'intérieur de létablissoment. 
Article 5.2.6. Transport. 
Article 5.2.7. Déchets produis par l'éteblissement 
Article 82.8. Emballages industriels. . 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANC: 

     

      

   

   

   

    
   

    

   

    

  

  

   

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRAI 
Article 6.1.1. Aménagements. 
Autiele 6.1.2. Véhicules el engins. 

       



Aticie 6.1.3, Apparoils de communication. 
CHAVTERE 62 NIVEAUX ACOUSTIQUES... ; nr 

‘Article 6.2.1, Horaires de foncliamement de l'installation . . s1 
     

       

          

   
   

                  

Aricle 6.2.2, Valeurs Linilos d'émergence. 32 
Article 6.2.3. Nivoaux linites de brui 2.32 

CHAPITRE 6.3 VIBRATION: . nn en ..32 
Anicle 6.3.1, Tirs de mines. 32 

TÉTRE 7 - PREVENTION DES RISQUES 
CITAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
CHAPITRE 722 CARACTÉRISATION DES KISQUE 

Arile 7.2.1. Inventaire des substances au préparalions dangereuses présentes dans l'élablissement 
CHAPITRE 7.3 INERASERUCFUURES EF INSTALLATIONS 

Article 7.3.1. Accès el circulation dans Fétablissement … 
Anicle 7.3.1.1. Contrôle des accès 
Arcie 7.3.1.2. Zone dangereuse. 
Aiclo 7.3.1.3, Accès à la voirie publique. 
Aricle 7.3.1.4. Caractéristiques minriales des voles. 

Article 7.3.2. slslisions électriques — mise à a ferre.… 
CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS AGCIDENTELLES... 

Article 7.4.1. Organisation de l'établissement. 
Aticle 7.4.2. Ellquetage des substances ét préparsions dangereuses. 34 
Article 7.4.8, Rélenions.. 
Aicle 7.4.4, Règles de gestion des slockages en rétenion . 
Arcs 7.45. Revitallement ef entretien . 
Arlicle 7.4.6. Elimination dos substances où préparations dangeruscs. 

CHAPITRE 7,5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACGHDENT ET ORGANISANON DES $ 
Article 7.5.1. Définlion générale des moyens. 
Article 7.6.2, Entrotion des moyens d'intervention. 
Aricle 7.5.3, Ressources en eu el mousse 
Artile 7.5.4. Consignes de sécu 
Article 7.5.6. Gansiques générales d'intervention. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS Di 
L'ÉTABLISSEMENT 
CHAPITRE 8.1 INSTALLATION DE BRAYAGE, CONCASSAGE ET CRIBLAGE DE PRODUITS MINÉRAUX NATURELS. 

Article 8.1.1. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE. 
Article 8.1.2. RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL. 
Aticle 8.1.3. POUSSIÈRES . 
Article 8.1.4, BRUIT. 

CHAPITRE 8.2 STATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINÉRAUX 
Aricle 8.2.1, INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE. 
Anicla 6.2.2. POUSSIERES . 

CHAPITRE 83 PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS SOUMISES À DK ENREGES EREMENT. 37 
Article 8.3.1. Installation DE DISTRIBUTION DE GASOIL cu87 

Arlcle 8.3.1.1. Mise à la lorre des équipements... 
Aricle 88.12. Dispasilon des aires de distribution … 
Aficla 8.3.1.3. Protoction individuelle. 
Aricle 8.3.1.4. Accès. 

  

  

      

   

  

   

   

   

   

      

    

  

    

   

        

    

          

     

      

     

    

      

de sécurité. 
Arc 8.2.1.7. Cas des stockages enterrés de liquides inflammables 
Article 8.3.1.8. Prévention des pollutions acridenielias 

TIFRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS «. 
CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE. 

Article 8.1.1, Principe ot objoctils du programme d'auto surveillant 
Aricla 9.1.2. Représentalivité et contrôle. 

    

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEU ne JA 
Aiticle 9.2.1. Auto suvellance des émissians slmosphériques. . re 38 

Aricla 8.2,1.0, Réseau de retombées de poussières . 88 
Arlete 9.2.1.1... 

Antisle 9.22. Prélèvement d'eau 
Article 9.2.2.1. Relsvé des prélèvements d'eau 

Attigle 9.2.3. Aulo suvellance des rejels squeux 
Article 9.2.3.1. Rjel des eaux phwiales st des eaux de nettoyage {lavage} 

92.311 Eaux de lavage. 
82342 Eoux pluvietes (aire de ravitañlément de 

Article 9.2.4, Auto survoillanco du mieu réceplour. 
‘Anicle 9.2.5, Aulo suveilance des eaux souterraines. 
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1. Réseats de surveillance. 
1. Nappe des calcaires de BEAUGE 

92.512 | Nappe de la craie 
Article 9.2.5.2. Réalisation des piéromätres. 
Arlcle 9.2.5.3, Fréquences et modalités de l'auto surveilance . 
Aile 9.2.5.4, Cessation d'utilisation d'un puis de contrôle 

Ariclo 9.2.6, Auto survoillonce des déchets prodti 
Aricle 9.2.6. Regisire des déchets … 

Autcle 9.2.7. Aulo surveillance des niveaux Sonoïes. 
Arlcis 9.2.7.1. M 

Article 9.2.8. Auio suveilance des niveaux de vibrations. 
Aricle 9.2.8.1. Mesures périodiques. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION EE DIFFUSION DES KÈS 
Aulicle 9.3.1. Actions correelives. 
Article 2.3.2. Analyse et transmission des résuals de l'auto survoilance … 
AMicie 9.3.3. Analyse et iransmission des résullals des mesures de niveaux Sonore 
Arlcle 9.3.4. Anaÿyse et {ronsmission des ésullats des mesures de niveaux de vibrations. 42 

CITAPITRE 9.4 DLANS PÉRIODIQUES. 
Arfcle 9.4.1. SUIVI ANNUEL. D'EXPLOITATION 
Aricie 9.4.2. Déclaration annuelle des émissions pollantes et des déchets. 
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